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REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE
Union – Discipline – Travail
--------------------
RAPPORT INITIAL DE LA REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE AU COMITE DES TRAVAILLEURS MIGRANTS 

Juin 2025
LISTE DES SIGLES ET ABREVIATIONS
---------------------------------
AGEPE : Agence d’Études et de Promotion de l’Emploi
AGR : Activité Génératrice de Revenus
CEDEAO : Communauté Économique des États de l’Afrique de l’Ouest

CI : Côte d’Ivoire
CMU : Couverture Maladie Universelle
CNDH : Conseil National des Droits de l’Homme
DAARA : Direction d’Aide et d’Assistance aux Réfugiés et Apatrides
FAFCI : Fonds d’Appui aux Femmes de Côte d’Ivoire
OIM : Organisation Internationale pour les Migrations
OIT : Organisation Internationale du Travail
ONG : Organisation Non Gouvernementale 

ONI : Office National de l’Identification
OSC : Organisation de la Société Civile
PIB : Produit Intérieur Brut

PND : Plan National de Développement

PSGOUV : Programme Social du Gouvernement
RCI : République de Côte d’Ivoire
RGPH : Recensement Général de la Population et de l’Habitat
UE :  Union Européenne
UEMOA : Union Economique et Monétaire Ouest-Africaine
Introduction
1- Le 26 septembre 2023, la République de Côte d’Ivoire (RCI) a adhéré à la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille, adoptée par l'Assemblée générale des Nations unies, dans sa résolution 45/158 du 18 décembre 1990.

2- Les dispositions de l’article 73 paragraphe 1 de cet important instrument juridique international prescrivent l’obligation pour les États parties de présenter, dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur de la Convention pour l'État intéressé, un rapport sur les mesures législatives, judiciaires, administratives et autres qu'ils ont prises pour donner effet aux dispositions de ladite Convention.

3- C’est donc à l’aune de cette disposition qu’a été élaboré le présent rapport qui a suivi un processus inclusif.

4- En effet, en vue de garantir une bonne préparation des renseignements à fournir dans le cadre de ce rapport, l’État de Côte d’Ivoire a pris, avec la participation de toutes les parties prenantes, les initiatives suivantes : 
· la diffusion des points à traiter auprès des Administrations concernées aux fins de renseignement ;
· l’élaboration de l’avant-projet de rapport national par le Comité interministériel de suivi de l’application des instruments juridiques internationaux relatifs aux droits de l’Homme, créé par décret n° 2023-944 du 06 décembre 2023, modifiant le décret n° 2001-365 du 27 juin 2001 tel que modifié par le décret n° 2017-303 du 17 mai 2017 ;
· la validation nationale de l’avant-projet de rapport national par les membres du Comité interministériel, le Conseil National des Droits de l’Homme (CNDH) et les organisations de la société civile ;
· l’adoption du rapport en Conseil des Ministres.
5- Fruit d’une étroite collaboration entre les différentes administrations et autres parties prenantes concernées par la mise en œuvre de la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille, les présentes lignes qui constituent le rapport initial de la Côte d’Ivoire, s’articulent autour de deux grandes parties. La première se rapporte à la présentation du pays et aux renseignements généraux le concernant. La seconde traite des mesures prises dans le cadre de la mise en œuvre de la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille.
I- PRESENTATION DU PAYS ET RENSEIGNEMENTS GENERAUX

6- La République de Côte d’Ivoire est située en Afrique occidentale, dans le Golfe de Guinée.   Le quadrilatère qu’elle forme entre le 5e et le 11e  degré de latitude Nord et le 3e degré de longitude Ouest est limité au Nord-Ouest par le Mali, au Nord-Est par le Burkina Faso, à l'Est par le Ghana, au Sud-Ouest par le Liberia, au Nord-Ouest par la Guinée et au Sud par l’océan Atlantique.

Situation géographique de la Côte d’Ivoire
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Source, Ministère d’État, Ministère de l’Intérieur, Edition 2020, par le Bureau National d’Études Techniques et de Développement - Centre d’informations géographiques et du Numérique.
7- La Côte d’Ivoire a accédé à la souveraineté internationale le 7 août1960 et elle s’est choisie pour langue officielle "le Français", et pour capitale administrative Yamoussoukro. Abidjan en est la capitale économique.

8- Avec une superficie de 322.462 km², la population de la Côte d’Ivoire était de 29.389.150
 en 2021 dont 15.344.990 hommes (52%) et 14.044/160 (48%) de femmes. Selon les résultats globaux définitif du Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGPH) de 2021, «  au rythme de 2,9%, la population actuelle serait multipliée par deux (2) dans 24 ans ».

9- La densité démographique est de 91 habitants au km². Le rythme de croissance annuel moyen de la population a été de 2.9%, entre 1998 et 2021. La population est en majorité jeune. L’âge moyen est de 23 ans. Plus de trois quart (3/4) de la population a moins de 35 ans et plus du tiers, moins de 15 ans.

10- Sur le plan économique, l’agriculture est l’un des piliers du développement de la Côte d’Ivoire. Le pays est le premier producteur mondial de cacao (plus de 40% de part de marché) et depuis 2015, elle occupe ce même rang à l’échelle mondiale concernant l’anacarde (autour de 20% de la production mondiale).

11- Avec 40% du PIB de l’UEMOA, la Côte d’Ivoire fait figure de locomotrice de cette sous-région. Le secteur secondaire, constitué pour l’essentiel du raffinage du pétrole, de l’énergie, de l’agro-alimentaire et du BTP, compte environ 22% du PIB pendant que le secteur tertiaire est à 56% du PIB.  L’économie de la Côte d’Ivoire présente des signes de transformation structurelle. 
12- La transformation structurelle s’est accrue grâce à la mise en œuvre des Plans Nationaux de Développement 2012 - 2015 et 2016 - 2020. Cela a permis à la Côte d’Ivoire de poursuivre son dynamisme de développement  sur la période 2016 - 2019.  Le taux de  croissance du PIB réel s’est élevé en moyenne à 6,9%. Le revenu par tête a ainsi progressé de 13,6% entre 2016 et 2019. L’évolution des contributions sectorielles au PIB sur la période montre une transformation progressive de la structure de l’économie . Les parts des secteurs primaires et secondaires passent de 18,4%  et 19,5% en 2015 à respectivement 21,4%  et 20,9% en 2020.

13- La Côte d’Ivoire a une forte croissance estimée à 6,5% en 2023 contre 6,2% en 2022. Elle était de 6,1% en 2024. L’inflation est ressortie à 4,4% en 2023, en deçà du niveau de 5,2% atteint l’année précédente, mais au-dessus de la norme communautaire de 3% (UEMOA). Elle se situait à 4,0% en 2024. Les perspectives de croissance de la Côte d'Ivoire sont estimées en moyenne à 6 ,6 % l’an sur la période 2024-2029.
14- La Côte d’Ivoire est constituée d’une soixantaine de groupes ethniques qui coexistent au sein de l’État. Pays de forte immigration, la population autochtone se répartit en quatre grandes aires sociolinguistiques que sont les Mandé, les Krou, les Gur et les Akan.
15- La Côte d’Ivoire est un pays pluriconfessionnel laïc. La laïcité de l’État a permis à diverses religions d’y prospérer. Les principales sont le christianisme, l’islam et l’animisme. Les résultats globaux  du recensement général de la population et de l’habitat (RGPH) de 2021 fournissent les statistiques suivantes sur ces religions :

· islam, 42,5% ;

· chrétiens, 39,8% ;

· animistes, 2,2% ;

· autres religions, 0,7% ;

· sans religion, 1,2%.
16- En Côte d’Ivoire, toutes les religions sont traitées de manière égale et l’État, quoique fixant les conditions de fonctionnement des associations à caractère religieux, ne s’y immisce pas. Il encourage et soutient le dialogue interreligieux.

A- Les cadres constitutionnel, législatif, judiciaire et administratif de la Côte d’Ivoire et l’existence d’accords bilatéraux, régionaux ou multilatéraux dans le domaine des migrations

17- La Côte d’Ivoire est une République indépendante et souveraine. La République de Côte d’Ivoire est une et indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle a accédé à l’indépendance le 7 août 1960. 
18- La vie politique actuelle est animée par plusieurs partis dont les principaux sont le Rassemblement des Houphouëtistes pour la Démocratie et la Paix (RHDP), le Parti Démocratique de Côte d’Ivoire (PDCI - RDA), le Parti des Peuples Africains de Côte d’Ivoire (PPA - CI), le Front Populaire Ivoirien (FPI).

19- La Côte d’Ivoire a connu trois (03) Constitutions aux dates suivantes : 

· 03 novembre 1960 ;

· 1er août 2000 ;

· 08 novembre 2016.
20- La Constitution ivoirienne accorde la primauté aux instruments internationaux ratifiés sur la loi
 et tient dûment compte des droits de l’Homme. 
21- La Côte d’Ivoire est attachée aux principes de la démocratie pluraliste fondée sur la tenue d’élections libres et transparentes, de la séparation et de l’équilibre des pouvoirs. Ainsi, le Président de la République est élu pour un mandat de cinq (05) ans au suffrage universel direct. Il n’est rééligible qu’une fois. Il choisit le Vice-Président de la République, en accord avec le Parlement
. 

22- Le Président de la République détermine et conduit la politique de la Nation dont la mise en œuvre est assurée par une équipe gouvernementale dirigée par un Premier Ministre, Chef du Gouvernement. 

23- Le Parlement est bicaméral et a un mandat de cinq (05) ans. Il est composé de l’Assemblée Nationale et du Sénat. L’Assemblée Nationale  compte deux cents vingt-cinq (225) Députés élus au suffrage universel direct. Le Sénat  compte quatre-vingt-dix-neuf (99) membres dont deux tiers
 (2/3) élus au suffrage indirect et un tiers (1/3) nommé par le Président de la République
.

24- Le pays est subdivisé en cent onze (111) Départements, regroupés en trente et un (31) Régions et quatorze (14) Districts autonomes. 

25- S’agissant de son organisation judiciaire, la Côte d’Ivoire a opté, à son accession à l’indépendance, pour un système d’unité de juridictions. 
26- Le monisme juridictionnel a évolué en faveur d’une dualité de juridictions à partir de l’année 2000 et s’est affinée avec la Constitution du 08 novembre 2016 actuellement en vigueur et qui a été modifiée par des lois constitutionnelles des 19 mars 2020 et 25 juillet 2023. En effet, aux termes de l’article 143 nouveau de la Constitution « La justice est rendue sur toute l’étendue du territoire national, au nom du peuple ivoirien, par la Cour de Cassation, le Conseil d’État, la Cour des Comptes, les Cours d’appel, les tribunaux de Première instance, les tribunaux administratifs et les Chambres régionales des Comptes ».

27- La Cour de Cassation, le Conseil d’État et la Cour des Comptes sont les institutions juridictionnelles représentatives du pouvoir judiciaire, lequel est indépendant
.

28- La Cour de Cassation est la plus haute juridiction de l’ordre judiciaire. Elle statue sur les recours en cassation contre les décisions rendues en dernier ressort par les Cours et tribunaux de l’ordre judiciaire.

29- Le Conseil d’État est la plus haute juridiction de l’ordre administratif. Il statue notamment sur les décisions rendues en dernier ressort par les juridictions administratives de droit commun et par les juridictions administratives spécialisées en matière de contentieux administratif.

30- La Cour des Comptes est l’Institution suprême de contrôle des finances publiques. Elle a des attributions juridictionnelles, de contrôle et de consultation. 
31- S’agissant de ses attributions juridictionnelles, la Cour des Comptes connaît en premier et dernier ressort des litiges dévolus aux Chambres régionales des comptes installées dans les différents ressorts territoriaux. Elle connaît en cassation des pourvois dirigés contre ses arrêts définitifs dans les conditions prévues par les articles 53 in fine, 111 et 112 de la loi organique n° 2018 -979 du 27 décembre 2018 déterminant les attributions, la composition, l’organisation et le fonctionnement de la Cour des Comptes. La Cour des Comptes connaît en appel des jugements rendus par les Chambres régionales des comptes. 

32- La Cour des comptes contrôle la gestion des comptes des services de l’État, des Établissements publics nationaux, des collectivités territoriales, des Autorités administratives indépendantes et de tout organisme bénéficiant du concours financier de l’État ou d’une autre personne morale de droit public. 

33- S’agissant de la gouvernance migratoire, la Côte d’Ivoire a conclu des accords bilatéraux et multilatéraux. 

34- Deux accords bilatéraux ont été conclus dans ce cadre. Le premier est la Convention de mars 1960 avec la Haute Volta et le second est l’Accord de coopération franco-ivoirien de 1961.

35- Avec la suppression, par le Gouvernement voltaïque, en 1960, du syndicat Interprofessionnel pour l’acheminement de la main d’œuvre voltaïque (SIAMO) qui était le principal instrument de la migration voltaïque vers la Côte d’Ivoire, sous les auspices de Félix Houphouët-Boigny, la Côte d’Ivoire a conclu la convention de mars 1960 avec la Haute Volta. Cette Convention avait deux bras séculiers : l’OMOCI (l’Office de la main d’œuvre de Côte d’Ivoire) et l’Office de la main d’œuvre voltaïque. Tenant compte des besoins exprimés par l’OMOCI, des travailleurs étaient recrutés en Haute Volta et acheminés en Côte d’Ivoire par le canal de l’OMOCI, puis remis à leurs employeurs.

36- Cette Convention ayant montré des limites dans son application, la Côte d’Ivoire s’est tournée vers la France pour faire face à la pénurie de main d’œuvre qualifiée. En 1961, les pourparlers ont abouti à la signature d’un « Accord de coopération technique en matière de personnel ».. 

37- En exécution de cet accord, à la demande de la Côte d’Ivoire, la France lui faisait parvenir la liste des coopérants disponibles, à charge pour elle d’assurer leur sécurité, de leur procurer un logement et l’ameublement nécessaire. La rémunération des coopérants était conjointement assurée par les deux États.

38- En outre, la Côte d’Ivoire a conclu des accords de coopération formels avec d’autres pays pour prévenir et contrer la contrebande dans le domaine de la migration. Par exemple, le 17 octobre 2013, fut signé un « accord de coopération en matière de lutte contre la traite transfrontalière  des enfants entre la République de Côte d’Ivoire et le Burkina - Faso »
.
39- Outre ces accords, en 2014, la Côte d’Ivoire a participé au programme TMP (Talent Mobility Programme ou Programme pour la Mobilité des Talents) de la Banque mondiale qui facilite la libre circulation des professionnels, travailleurs qualifiés et des hommes d’affaires entre pays africains.

40- Par ailleurs, la Côte d’Ivoire a signé plusieurs accords régionaux d’intégration tels le Conseil de l'Entente, la CEAO (Communauté Économique de l'Afrique de l'Ouest) et la CEDEAO (Communauté Économique des États de l'Afrique de l'Ouest). 
41- L’article 59 du Traité fondateur de la Communauté Économique des États de l'Afrique de l'Ouest, CEDEAO signé le 28 mai 1975, est tout à fait évocateur, en la matière, en énonçant :
« 1. Les citoyens de la Communauté ont le droit d'entrée, de résidence et d'établissement et les États membres s'engagent à reconnaître ces droits aux citoyens de la Communauté sur leurs territoires respectifs, conformément aux dispositions des protocoles y afférents.

2. Les États membres s'engagent à prendre, au niveau national, les dispositions nécessaires pour assurer l'application effective des dispositions du présent article ».
42- La majorité de ces accords, prônent la libre circulation des personnes et des biens. 

43- Pour adresser la question de la migration, il existe un cadre normatif assez dense. Les instruments juridiques les plus pertinents sont :

· Les instruments juridiques internationaux ratifiés

· la Convention des Nations Unies relative au statut des réfugiés, ratifiée le 08 décembre 1961 ;
· la Convention n° 19 sur l'égalité de traitement (accidents du travail) de 1925, ratifiée le 05 mai 1961 ;
· la Convention de l’OIT (n° 100) concernant l’égalité de rémunération entre la main d’œuvre masculine et féminine pour un travail de valeur égale, ratifiée le 05 mai 1961 ;

· la Convention de l’OIT (n° 111) concernant la discrimination en matière d’emploi et de profession du 25 juin 1958, ratifiée le 05 mai 1961 ;

· la Convention n° 155 sur la sécurité et la santé des travailleurs de 1981,  ratifiée le 1er  avril 2016 et son Protocole de 2002 ratifié le 1er  novembre 2019 ;
· le Protocole A/SP.1/5/79 de Dakar du 25 mai 1979 sur la libre circulation des personnes, le droit de résidence et d’établissement ;
· le Protocole A/P/3/5/82 du 29 mai 1982, signé à Cotonou et portant Code de la citoyenneté de la Communauté ;
· le Protocole A/SP.1/7/86 d’Abuja du 1er juillet 1986 relatif au droit de résidence ;
· le Protocole A/SP.2/5/90 de Banjul du 29 mai 1990 relatif au droit d’établissement ;
· la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, ratifiée le 04 janvier 1973 ;

· la Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant, ratifiée le 04 février 1991 ; 
· la Charte Africaine des droits de l’Homme et des Peuples, ratifiée le 06 janvier 1992 ;

· le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, ratifié le 26 mars 1992 ;

· le Pacte international relatif aux droits économiques et sociaux culturels, ratifié le 26 mars 1992 ;

· la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, ratifiée le 18 décembre 1995 ;

· la Convention de l’Organisation de l’unité africaine (OUA) régissant les aspects propres aux problèmes des réfugiés en Afrique, 1998 ;
· la Convention de l’OIT ( n° 182) concernant l’interdiction des pires formes de travail des enfants et l’action immédiate en vue de leur élimination, ratifiée le 07 février 2003 ;

· la Charte Africaine des droits et du bien - être de l’enfant, ratifiée le 27 février 2004 ;

· la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, ratifiée le 25 octobre 2012 ;
· la Convention des Nations Unies relative au statut des apatrides, ratifiée le 03 octobre 2013 ; 

· la Convention de l’Union Africaine sur la protection et l’assistance aux personnes déplacées en Afrique (Convention de Kampala), ratifiée le 20 décembre 2013 ;

· le Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer, additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, ratifié le 8 juin 2017 ;

· la Convention n° 102 de l’OIT concernant la sécurité sociale, ratifié le 26 avril 2023 ;

· la Convention n°185 sur les pièces d’identité des gens de mer, ratifiée le 22 mai 2024 ;
· la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, ratifiée le 06 juin 2024.

· Les textes législatifs
· la loi n° 61-415 du 14 décembre 1961 portant Code de la nationalité telle que modifiée par les lois n° 72-852 du 21 décembre 1972, n° 2004-662 du 17 décembre 2004,  n° 2013-654 du 13 septembre 2013 et la loi n° 2024-236 du 24 avril 2024 
 ;
· la loi n° 2004-303 du 3 mai 2004 portant modification de la loi n°2002-3 du 3 janvier 2002 relative à l’identification des personnes et au séjour des étrangers en Côte d’Ivoire ;

· la loi n° 2010-272 du 30 septembre 2010 portant interdiction de la traite et des pires formes de travail des enfants ;

· la loi n° 2016-1111 du 08 décembre 2016  relative à la lutte contre la traite des personnes ;
· la loi n° 2018-571 du 13 juin 2018 relative à la lutte contre le trafic illicite des migrants ;

· la loi n° 2021-894 du 21 décembre 2021 relative aux mesures de protection des victimes de violences domestiques, de viol et de violences sexuelles autres que domestiques ;

· la loi n° 2023-590 du 07 juin 2023 portant statut de réfugié ;

· Les textes règlementaires
· l’ordonnance n°2019-636 du 17 juillet 2019 portant institution de régimes de prévoyance sociale des travailleurs indépendants ;

· l’ordonnance n° 2021-902 du 21 décembre 2021 modifiant la loi n° 2015-532 du 20 juillet 2015 portant Code du Travail ; 
· le décret n° 2011-365 du 3 novembre 2011 portant création du Comité Interministériel de lutte contre la traite, l’exploitation et le travail des enfants (CIM) ;
· le décret n°  2011-366 du 3 novembre 2011 portant création du Comité National de

· Surveillance des actions de lutte contre la traite, l’exploitation et le travail des enfants

· (CNS) ;

· le décret n° 2014-290 du 21 mai 2014 portant modalité d’application de la loi n° 2010-272 du 30 septembre 2010 portant interdiction de la traite et des pires formes de travail des enfants ;
· le décret n°2017-227 du 13 avril 2017 fixant les attributions, l’organisation et le fonctionnement du Comité National de Lutte contre la Traite des Personnes (CNLTP) ;
· le décret n° 2019-1096 du 18 décembre 2019 instituant un bureau central de la naturalisation ;

· le décret n° 2020-126 du 29 janvier 2020 portant création, attributions, organisation et fonctionnement du Système d’Observation et de suivi du Travail des Enfants (SOSTECI) ;

· le décret n° 2020-308 du 4 mars 2020 fixant les modalités de fonctionnement des régimes de prévoyance sociale des travailleurs indépendants ;

· le décret n° 2021-919 du 22 décembre 2021 relatif à la protection des femmes enceintes au travail ;

· le décret n° 2022-31 du 12 janvier 2022 fixant les modalités de mise en œuvre du télétravail pour les travailleurs régis par le Code du travail ;

· le décret n° 2022-986 du 21 décembre 2022 portant revalorisation du Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti (SMIG) ;
· l’arrêté n° 1437 du 19 février 2004 relatif à la Réglementation du recrutement et des frais de visa du contrat de travail des personnels non nationaux tel que modifié par l’arrêté n° 6421 du 15 juin 2004 ;
· l’arrêté no 0112 ENET/CAB du 24 décembre 2014 portant création, organisation et fonctionnement du Groupe de Travail sur la Protection de l’Enfant en milieu scolaire (GTPE) ;

·  l’arrêté no 2017-016 MEPS/CAB du 2 juin 2017 déterminant la liste des travaux légers autorisés aux enfants dont l’âge est compris entre 13 et 16 ans ;

· l’arrêté no 2017-017 MEPS/CAB du 2 juin 2017 déterminant la liste des travaux légers dangereux interdits aux enfants ;
· l’arrêté n° 0050 du 19 mai 2023 portant application du barème des salaires minima catégoriels conventionnels modifié par l’arrêté n°48/MEPS/CAB du 13 mai 2024 ;

· la circulaire n° 003/MJDH/CAB du 04 juillet 2019 relative à la répression des auteurs de la traite et des pires formes de travail des enfants ;

· la circulaire n° 002/MJDH/CAB du 06 juin 2019 relative à la répression des Auteurs d’incitation à la Haine Raciale, Tribale ou Religieuse.
B- Les renseignements quantitatifs et qualitatifs désagrégés sur les caractéristiques et la nature des flux migratoires (immigration, transit et émigration)

44- La Côte d’Ivoire est, de longue date, un pays d’immigration, en accord avec son hymne national qui célèbre cette valeur : « Salut ô terre d’espérance, pays de l’hospitalité ! ».

45- La Côte d’Ivoire fait partie des pays qui enregistrent les plus fortes proportions d’étrangers. Le RGPH de 2021 a dénombré 22.924 530 Ivoiriens (78%) et 6.460.062 étrangers (22%). En Afrique, la Côte d’Ivoire est le premier pays abritant le plus grand nombre de migrants
.

46- Il s’agit essentiellement d’une migration de travail dont les principales caractéristiques sont consignées dans les tableaux et graphiques ci-dessous.
Répartition des migrants selon le pays de provenance
	Pays de provenance
	Effectifs
	%

	Burkina - Faso
	1.408.884
	61,5

	Mali
	398.082
	17,4

	Guinée
	107.287
	04,7

	Niger
	90.627
	04,7

	Togo
	70.762
	03,1

	Ghana
	64.506
	02,8

	Bénin
	47.391
	02,1

	Nigeria
	27.436
	01,2

	Sénégal
	19.589
	0,9

	Mauritanie
	8.861
	0,4

	Liberia
	7.844
	0,3

	France
	5.402
	0,2

	Autres pays
	34.029
	1,5

	Ensemble
	2.290.700
	100


Source : RGPH, 2014.
47- Ces données confirment que la majorité des migrants en Côte d’Ivoire proviennent de l’Afrique de l’Ouest. La forte présence de ressortissants du Burkina Faso, premier pays africain ayant le plus d’immigrants, et de la France comme premier pays européen, s’explique par les liens séculaires qu’entretiennent ces deux pays avec la Côte d’Ivoire.
Répartition de la population non ivoirienne par nationalité en 1998 et 2021 et taux d’accroissement
	Nationalité
	RGPH 2021
	RGPH 1998
	Taux d’accroissement 1998-2021 (%)

	
	Effectif
	%
	Effectif
	%
	

	CEDEAO
	6.336.569
	98,1
	3.873.693
	96,8
	2,1

	Bénin
	165.017
	2,6
	107.499
	2,7
	1,9

	Burkina - Faso
	4.056.444
	62,8
	2.238.548
	56
	2,6

	Mali
	1.108.628
	17,2
	792.258
	19,8
	1,5

	Sénégal
	42.409
	0,7
	43.213
	1,1
	-0, 1

	Togo
	190.660
	2,9
	72.892
	1,8
	4,2

	Niger
	221.338
	3,4
	102.220
	2,6
	3,4

	Guinée
	301.163
	4,7
	230.387
	5,8
	1,2

	Nigeria
	99.250
	1,5
	71.335
	1,8
	1,4

	Ghana
	122.758
	1,9
	133.221
	3,3
	-0,4

	Gambie
	637
	0
	1389
	0
	-3,3

	Cap - Vert
	290
	0
	578
	0
	-3

	Guinée -Bissau
	2.456
	0
	650
	0
	5,9

	Liberia
	24.522
	0,4
	78.177
	2
	-4,9

	Sierra Leone
	988
	0
	1.306
	0
	-1,2

	Autres Afrique
	52.066
	0,8
	17.488
	0,4
	4,9

	Europe
	24.291
	0,4
	16 .028
	0,4
	1,8

	Autres pays (Asie, Amérique et Océanie)
	35.227
	0,5
	34.823
	0,9
	0,1

	Autres nationalités ; ND
	11.918
	0,2
	58.015
	1,5
	-7,3

	Total
	6.460.062
	100
	4.000.047
	100
	2,1


Source : RGPH, 2021.
Graphique : Évolution de la population résidente non-ivoirienne de 1975 à 2021
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48- La population non ivoirienne est caractérisée par une prédominance de ressortissants de pays de la sous-région ouest-africaine, notamment de la CEDEAO qui représente à elle seule, plus de 98% du total des non-nationaux. 

49- En observant le rythme de croissance des non nationaux, on peut noter une nette évolution de la proportion des différentes nationalités sur la période 1998-2021. Sur la même période, l’on note cependant une croissance négative par rapport à l’immigration. 
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50- Le mouvement migratoire tel que décrit dans le tableau ci-dessus est fonction du calendrier agricole des différents pays de la CEDEAO. En effet, en Côte d’Ivoire, la traite des cultures pérennes telles que le cacao et le café a lieu dans la période allant d’octobre à février.
51- En tenant compte du sexe des immigrés, une enquête effectuée en août et septembre 2021
 et dont les résultats sont consignés dans le graphique ci-dessous, révèle qu’il y a plus d’hommes que de femmes migrantes.
Graphique de répartition des immigrés en Côte d’Ivoire selon le sexe
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52-  L’étude  réalisée par la Fondation « Friedrich-Ebert-Stiftung »
,  du 12 au 27 janvier 2021, révèle qu’ en Côte d’Ivoire, il y a quasiment autant de migrants en zone urbaine (49 %) qu’en zone rurale (51 %). En  milieu rural, 54% des migrants sont des hommes. En revanche, il y a autant de migrants de sexe masculin que de migrants de sexe féminin en milieu urbain. 
Répartition des migrants selon le milieu de résidence
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Source : « Le Migrant en Côte d’Ivoire : Profil, perceptions, préférences et degré d’intégration », p.21.
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Source : « Le Migrant en Côte d’Ivoire : Profil, perceptions, préférences et degré d’intégration », p.21.
53- La Côte d’Ivoire est, également, une zone de départs d’émigration. 
54- Une étude de l’OIM Côte d’Ivoire de juin 2020
, a révélé que sur 6 757 migrants ivoiriens assistés dans leur retour volontaire dans le cadre de l’Initiative Conjointe UE-OIM entre mai 2017 et mai 2020 : 39% sont rentrés du Niger, 31% de la Libye, 14% du Maroc et 7% de la Tunisie.

55- A l’instar des migrants subsahariens, la Tunisie, le Maroc et l’Algérie sont pour les migrants ivoiriens des pays de transit, de destination finale ou encore de retour. Cette étude a révélé que la Tunisie est le principal pays de provenance des femmes de retour de l’émigration par rapport aux hommes. Plusieurs immigrés transitent par ce pays, espérant y trouver de meilleures opportunités économiques avant d’atteindre l’Europe. 

56- Le parcours migratoire laisse entrevoir que les zones de départ des émigrés ivoiriens sont les agglomérations telles que Abidjan (Abobo, Adjamé, Attécoubé, Koumassi, Treichville, Yopougon), Daloa, Odienné, Korhogo et Tengrela.

57- La grande majorité de ces émigrés ont entre 25 et 35 ans. Ils sont célibataires pour la plupart. Cependant, plus de 71%, notamment des femmes, ont au moins un enfant à charge.

58- La diaspora ivoirienne était composée d'environ 1,15 million d'individus ayant migré à travers le monde en 2020
.

Profil du migrant ivoirien basé sur 2 120 entretiens réalisés par l'OIM 

(entre janvier 2022 et juin 2023).
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C- La situation réelle concernant l’application concrète de la Convention en Côte d’Ivoire et les facteurs ou difficultés influant sur la mise en œuvre des obligations résultant de la Convention

59- En adhérant à la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille, la Côte d’Ivoire s’est obligée à l’appliquer de bonne foi. 
60- À l’analyse, les obligations qui découlent, pour les États parties de cette Convention, n’impliquent aucune contrainte particulière pour la Côte d’Ivoire. C’est le lieu de rappeler que la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille ne fait, pour l’essentiel, que reprendre, dans un instrument unique, des droits de l’Homme déjà consacrés par la Constitution ivoirienne ainsi que par d’autres instruments juridiques internationaux auxquels le pays était déjà partie. C’est d’ailleurs ce qui a déterminé la Côte d’Ivoire à y adhérer sans réserve.
61- Il convient de souligner que suivant les dispositions de l’article 123 de la Constitution, « les traités ou accords régulièrement ratifiés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve, pour chaque traité ou accord, de son application par l’autre partie ». Il en résulte une obligation pour l’État de Côte d’Ivoire d’appliquer cet important instrument juridique international, en y conformant son ordre juridique interne.

62- Quelques facteurs ou difficultés peuvent néanmoins entraver la mise en œuvre  de cet engagement .

63- En effet, comme précédemment indiqué, la majorité des travailleurs migrants en Côte d’Ivoire proviennent de la sous-région ouest-africaine. Or, cette sous-région est, depuis quelques années, le théâtre de changements anticonstitutionnels de pouvoir qui ont aggravé une situation sécuritaire déjà fragilisée par le péril terroriste. Ces facteurs combinés ont entrainé de nouveaux défis liés, notamment à la gestion des mouvements migratoires (gestion des sites de transit, de l’accès à l’eau, à l’assainissement et à l’hygiène, ainsi qu'à un logement décent). Ces mouvements sont de nature à fragiliser la résilience des communautés accueillant ces déplacés.

64- Les effets du changement climatique, les évolutions socio-économiques dans les pays d'origine et en Côte d’Ivoire, sont également des difficultés qui ont un impact sur la pleine réalisation des obligations contenues dans la Convention.

 65- Des besoins en ressources humaines, logistiques et en renforcement des capacités jonchent aussi le chemin. La gestion des différents points d’entrée en Côte d’Ivoire relève de la compétence de la Direction de la Surveillance du Territoire (DST) à travers les postes de police frontières et les commissariats de police. Le contrôle de l’expiration des visas se fait par des contrôles de routine de la Police Nationale, de sorte que certains migrants ne font l’objet d’aucun contrôle. Cette situation contribue aussi à faire le lit de la traite des personnes, phénomène auquel le pays s’attaque avec hardiesse.

66- La relative insuffisance des infrastructures de  transferts de fonds (agences bancaires, mobile money) en zone rurale affecte les flux financiers pour les travailleurs migrants.
D- Les renseignements sur les mesures prises pour assurer la diffusion et la promotion de la Convention et sur la coopération avec la société civile à cet effet

67- L’adhésion à la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille étant de date récente, sa diffusion n’a pas encore atteint sa vitesse de croisière. 

68- Cependant, bien avant son adhésion à cet important instrument juridique, la Côte d’Ivoire étant traditionnellement une terre d’accueil, les organismes en charge de la question migratoire organisaient régulièrement des campagnes de communication pour sensibiliser la population aux droits des migrants, en partenariat avec les organisations de la société civile. 
69- Ces campagnes utilisent des supports variés : brochures, affiches, spots radios et TV pour toucher un large public. Des informations sont diffusées en plusieurs langues, y compris dans les langues locales, pour s'assurer que tous les migrants ont accès aux informations concernant leurs droits.

70- Dans ce cadre, au cours d’une rencontre régionale organisée les 27 et 28 avril 2023 à Jacqueville, par le Haut-Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme-Bureau Régional de l’Afrique de l’Ouest, trente et un (31) journalistes dont 13 femmes ont bénéficié d’un renforcement de capacité sur les questions migratoires. Cette rencontre portant sur le thème « journalisme et droits de l’Homme » avait pour objectif de permettre à ces professionnels des médias d’être suffisamment outillés pour mieux informer le public  sur les droits des migrants, ainsi que sur les politiques et actions mises en œuvre pour leur protections.

71- Dans cette même dynamique, du 6 au 8 juin 2023, un atelier de formation des membres des organisations de la société civile sur le plaidoyer pour les questions de protection des droits des migrants a eu lieu à Dabou, à quelques kilomètres d’Abidjan.  Vingt-cinq (25) personnes issues du Groupement des Organisations de la Société Civile dans le domaine de la Migration en Côte d’Ivoire (GOSCIMI-CI) dont dix (10) femmes ont pris part à cet atelier organisé par le Haut-Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme - Bureau Régional de l’Afrique de l’Ouest.

72- Cet atelier a également enregistré la participation de plusieurs départements ministériels pertinents et du Conseil National des Droits de l’Homme (CNDH).

73- En outre, le 14 juin 2024, au cours d’un atelier organisé à Abidjan, des acteurs intervenant dans le domaine de la migration en Côte d’Ivoire ont été formés sur la loi n° 2021-894 du 21 décembre 2021 relative aux mesures de protection des victimes de violences domestiques, de viol et de violences sexuelles autres que domestiques. 

74- Les participants à cet atelier organisé conjointement par le Ministère de la Justice et des Droits de l’Homme, à travers la Direction des Droits de l’Homme, et le Haut-Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme-Bureau Régional de l’Afrique de l’Ouest, ont également bénéficié d’une communication portant sur le « Projet PROMIS » qui traite de la question migratoire.

75- Ledit projet développé aussi en Côte d’Ivoire et coordonné conjointement par l’ONUDC et l’OHCHR, contribue au renforcement des capacités des États de l'Afrique de l'Ouest à l’élaboration d’une réponse fondée sur les droits humains au trafic illicite de migrants et à la migration irrégulière.

II- RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ARTICLES DE LA CONVENTION
A- PRINCIPES GENERAUX
1- Articles 1-1 : la non-discrimination
76- La non-discrimination est l’un des principes fondamentaux de la Constitution ivoirienne dont l’article 4 dispose : 
« Tous les Ivoiriens naissent et demeurent libres et égaux en droit. 
Nul ne peut être privilégié ou discriminé en raison de sa race, de son ethnie, de son clan, de sa tribu, de sa couleur de peau, de son sexe, de sa région, de son origine sociale, de sa religion ou croyance, de son opinion, de sa fortune, de sa différence de culture ou de langue, de sa situation sociale ou de son état physique ou mental ».

77- Ce principe est décliné dans presque tous les domaines de la vie.

78- Ainsi, en matière d’emploi, suivant l’article 14 de la loi fondamentale, « toute personne a le droit de choisir librement sa profession ou son emploi. L’accès aux emplois publics ou privés est égal pour tous, en fonction des qualités et des compétences. Est interdite toute discrimination dans l'accès aux emplois ou dans leur exercice, fondée sur le sexe, l’ethnie ou les opinions politiques, religieuses ou philosophiques ».

79- Plus spécifiquement, l’article 2 alinéas 1 et 2 du Code du travail dispose : 
« Est considérée comme travailleur ou salarié, quels que soient son sexe, sa race et sa nationalité, toute personne physique qui s'est engagée à mettre son activité professionnelle, moyennant rémunération, sous la direction et l'autorité d'une autre personne physique ou morale, publique ou privée, appelée employeur. 

Pour la détermination de la qualité de travailleur, il n’est tenu compte ni du statut juridique de l’employeur, ni de celui de l’employé ».

80- Les dispositions susvisées, c’est-à-dire les articles 4 et 14 de la Constitution et 2 alinéas 1 et 2 du Code du travail, garantissent l'égalité des chances sur le marché du travail pour tous, y compris les travailleurs migrants, parce qu’en droit, il n’est pas admis de distinguer là où la loi ne distingue pas. Elles ouvrent la voie à leur inclusion dans le système de protection sociale et leur garantit les mêmes droits fondamentaux que les citoyens ivoiriens. L’exemple le plus patent est celui de la Couverture Maladie Universelle (CMU), un système obligatoire de couverture du risque maladie, fondé, entre autres, sur les principes de solidarité et institué par la loi n° 2014-131 du 24 mars 2024. Aux termes de l’article 4 de cette loi, est assujetti à la Couverture Maladie Universelle, l’ensemble des populations résidant en Côte d’Ivoire, y compris donc les travailleurs migrants. « Les assurés sont couverts sans discrimination liée notamment à l’âge, au sexe, à la religion, aux antécédents pathologiques ou aux zones de résidence » (article 10). 
81- Il convient d’indiquer que le statut migratoire n’est pas un critère de sélection ou d'exclusion pour un emploi. Cependant, en matière de recrutement, le principe de la préférence nationale à l’embauche est affiché par l’article 11.1 du Code du travail. Ainsi, si au terme d’un mois à compter de la publication d’un avis de vacance de poste, aucun national n’a satisfait au profil requis, l’employeur est autorisé à recruter tout autre candidat. 
82- Pour donner plein effet à ce principe, la discrimination constitue une infraction prévue et punie par la loi pénale en Côte d’Ivoire. Ainsi,  l’article 226 du Code pénal définit la discrimination comme «  toute distinction, exclusion, restriction ou préférence fondée notamment sur l’origine nationale ou ethnique, la race, la couleur, l’ascendance, le sexe, la situation de famille, l’état de grossesse, l’apparence physique, la vulnérabilité résultant de la situation économique apparente ou connue, le patronyme, le lieu de résidence, l’état de santé, le handicap, les mœurs, l’âge, les opinions politiques, religieuses ou philosophiques, les activités syndicales, qui a pour but ou pour effet de détruire ou de compromettre la reconnaissance, la jouissance ou l’exercice, dans les conditions d’égalité, des droits de l’Homme et des libertés fondamentales, dans les domaines politique, économique, social et culturel ou dans tout autre domaine de la vie publique ». 

 83- L’article 227 dudit Code prévoit que quiconque se rend coupable de discrimination est puni d’un emprisonnement d’un (01) à deux (02) ans et d’une amende de 500.000 à 2.000.000 FCFA.

2- Article 83 : Le droit à un recours utile

84- Plusieurs recours, susceptibles d’être regroupés en deux grandes catégories, s’offrent à toute personne dont les droits et libertés reconnus par la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille auraient été violés. Il s’agit des recours  juridictionnels et des recours non-juridictionnels.
· Les recours juridictionnels 
85- Ils font intervenir le juge qui prend des décisions obligatoires et exécutoires qui s’imposent aux responsables de la violation des droits de l’Homme, y compris l’État.
86- A cet égard, l’article 6 de la Constitution dispose :
« Le droit de toute personne à un libre et égal accès à la justice est protégé et garanti. 

 Toute personne a droit à un procès équitable et à un jugement rendu dans un délai raisonnable déterminé par la loi. 

L’État favorise le développement d’une justice de proximité ».
87- Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques auquel la Côte d’Ivoire est partie et dont la valeur est supérieure à celle des lois énonce en son article 14 paragraphe 1 :

«Tous sont égaux devant les tribunaux et les cours de justice. Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement et publiquement par un tribunal compétent, indépendant et impartial, établi par la loi, qui décidera soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle, soit des contestations sur ses droits et obligations de caractère civile ». 
88- Aux termes de l’article premier alinéa 1 du Code de procédure civile, commerciale et administrative, « toute personne, physique ou morale, peut agir devant les juridictions de la République de Côte d’Ivoire, en vue d’obtenir la reconnaissance, la protection ou la sanction de son droit ».
89- Quant au Code de procédure pénale, il prévoit en son article 6 alinéa 2 que l'action publique pour l’application de la loi pénale « peut aussi être mise en mouvement par la partie lésée ».  L’article 7 du même Code précise que « l'action civile en réparation du dommage causé par un crime, un délit ou une contravention, appartient à tous ceux qui ont personnellement souffert du dommage directement causé par l'infraction ».
90- Par ailleurs, dans l’hypothèse où la violation des droits ou des libertés serait consécutive à la prise d’un acte administratif, la loi n°2020-968 du 17 août 2020 déterminant les attributions, la composition, l’organisation et le fonctionnement du Conseil d’État définit la procédure du recours en annulation pour excès de pouvoir qui a « pour objet d’obtenir l’annulation d’un acte administratif en raison de son illégalité ».

91- Il convient d’indiquer que les différents recours qui viennent d’être évoqués sont ouverts à toute personne s’estimant victime d’une violation de ses droits, sans condition de nationalité.

92- Au total, il faut retenir que la justice est rendue sur toute l’étendue du territoire national, par la Cour de Cassation, le Conseil d’État, la Cour des Comptes, les Cours d’appel
, les tribunaux de Première instance
, les tribunaux administratifs et les Chambres régionales des Comptes ». 
93- Ces recours sont tous disponibles et utiles parce qu’ils ont fait la preuve de leur efficacité.

94- La latitude est aussi offerte aux individus de saisir à certaines conditions, les juridictions régionales auxquelles la Côte d’Ivoire est partie, telles que la Cour de Justice de la CEDEAO et celle de l’UEMOA.
· Les recours non juridictionnels
95- Ces recours peuvent être formés auprès des différentes structures ci-après énumérées :

· les différents départements ministériels concernés : les particuliers peuvent saisir le ministère technique compétent pour alléguer la violation de l’un des droits consacrés par la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille ;

· le Conseil National des Droits de l’Homme (CNDH) : créé par la loi n° 2018-900 du 30 novembre 2018 portant création, attributions, organisation et fonctionnement du Conseil National des Droits de l’Homme, cette autorité administrative indépendante est compétente pour recevoir les plaintes et dénonciations portant sur les cas de violations des droits de l’Homme ;

· le Médiateur de la République
 : cette autorité administrative indépendante a pour rôle de régler, par la médiation, les différends de toute nature opposant entre autres, l’Administration publique aux administrés ;

· la Chambre nationale des rois et chefs traditionnels
 : ses principales attributions sont, entre autres, d’initier des missions de médiation pour la prévention et la gestion des crises et conflits et de veiller à la préservation du patrimoine culturel de la Côte d’Ivoire, en relation avec les institutions étatiques ;
· la Commission d’Accès aux Informations d’Intérêt Public (CAIDP)
: lorsqu’un requérant conteste la décision d’un organisme public en matière d’accès à l’information, il peut exercer un recours devant cette Autorité administrative indépendante qu’est la CAIDP ;
· le Comité de Protection des Défenseurs des Droits de l’Homme
: ledit Comité est chargé notamment, de veiller à ce que les violations commises contre les défenseurs des droits de l’Homme soient punies conformément aux lois et aux règlements en vigueur, de proposer et d’assurer la mise en œuvre effective de mesures de prévention et de protection visant à garantir le plein exercice des droits reconnus aux défenseurs des droits de l’Homme ;

· les services de l’Inspection du Travail, garante du respect des droits de tous les travailleurs soumis au Code du travail ;

· le Comité National de Lutte contre la Traite des Personnes (CNLTP), qui est chargé de la lutte contre la traite des personnes et le trafic illicite des migrants ;
· la Direction des Droits de l’Homme du Ministère de la Justice et des Droits de l’Homme : en matière de protection des droits de l’Homme, cette direction centrale reçoit également des plaintes et y donne, suite à travers des enquêtes non judiciaires.

3- Article 84 : L’obligation d’appliquer les dispositions de la Convention
96- Il convient de rappeler que la Côte d’Ivoire est partie à la Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités qui prévoit que « tout traité en vigueur lie les parties et doit être exécuté par elles de bonne foi » (article 26), par eux, sans pouvoir invoquer les dispositions de leur droit interne comme justifiant la non-exécution dudit traité (article 27).

97- De façon plus spécifique, les principales obligations résultant pour les États de leur consentement à être liés par la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille n’impliquent aucune contrainte nouvelle pour la Côte d’Ivoire.
98- En effet, la Constitution ivoirienne consacre les principaux droits, libertés et devoirs qui  sont énoncés par la Convention internationale sur la protection des droits des travailleurs migrants et des membres de leur famille. 
99- Ainsi, la Constitution reconnait à tout individu, y compris aux migrants, les droits suivants : - le droit à l’éducation et à la formation professionnelle (article 9) ; 
- le droit à un accès aux services de santé (article 10) ; 
- le droit de propriété (article 11) ;
- le droit de choisir librement sa profession ou son emploi (article 14) ;
- l’interdiction du travail des enfants et l’interdiction de l’emploi de l’enfant dans les activités qui le met en danger ou qui affecte sa santé, sa croissance ainsi que son équilibre physique et mental (article 16 ;
- le droit syndical et le droit de grève qui sont reconnus aux travailleurs du secteur privé et aux agents de l’Administration publique (article 17) ;
- les libertés d’association, de réunion et de manifestation pacifiques (article 20). 

100- En vue de donner effet aux droits ainsi consacrés par la Constitution, des mesures législatives et réglementaires pertinentes ont été prises. C’est le cas, à titre d’exemple :

· du Code du travail et ses différents décrets d’application ;

· du décret n° 2018 - 483 du  16 mai 2018 portant modalités particulières de la grève dans le secteur privé ;

· de la Convention collective interprofessionnelle de 1977 ;

· de plusieurs conventions collectives sectorielles, telles que la Convention collective de la sécurité privée et du transport de fonds signée le 28 novembre 2023, de la Convention collective dans les mines et carrières, signées le 12 mai 2023 ;

· de l’arrêté n° 2017-16/MEPS/CAB du 02 juin 2017 déterminant la liste des travaux légers autorisés aux enfants dont l’âge est compris entre 13 et 16 ans ;

· de l’arrêté n° 2017-17/MEPS/CAB/du 02 juin 2017 déterminant la liste des travaux dangereux interdits aux enfants.

B- TROISIÈME PARTIE DE LA CONVENTION : DROITS DE L’HOMME DE TOUS LES TRAVAILLEURS MIGRANTS ET DES MEMBRES DE LEUR FAMILLE

1-Article 8 : le droit de quitter tout pays, y compris le sien, et d’y retourner 

95- Aux termes de l’article 21 alinéa 2 de la Constitution, « tout citoyen est libre de quitter son pays et d’y revenir ». Autrement dit, la Constitution consacre  un droit fondamental en vertu duquel tout ressortissant ivoirien vivant en Côte d’Ivoire peut quitter son pays et y revenir en toute liberté.
96- Quant aux principaux instruments juridiques internationaux auxquels la Côte d’Ivoire est partie, ils disposent comme suit :

· Article 12 § 2 et 3 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques :
 « Toute personne est libre de quitter n'importe quel pays, y compris le sien.

 Les droits mentionnés ci-dessus ne peuvent être l'objet de restrictions que si celles-ci sont prévues par la loi, nécessaires pour protéger la sécurité nationale, l'ordre public, la santé ou la moralité publiques, ou les droits et libertés d'autrui, et compatibles avec les autres droits reconnus par le présent Pacte ».
· Article 12 § 2 de la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples :

« Toute personne a le droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son pays. Ce droit ne peut faire l'objet de restrictions que si celles-ci sont prévues par la loi, nécessaires pour protéger la sécurité nationale, l'ordre public, la santé ou la moralité publiques ».  

98- Par ailleurs, la Côte d’Ivoire est membre de plusieurs organisations sous-régionales, notamment l’UEMOA
 et la CEDEAO
, dont les textes fondateurs élèvent au rang de valeur cardinale la libre circulation des personnes, le droit de résidence et d’établissement dans cet espace communautaire. Les citoyens des États membres peuvent se déplacer, résider et travailler librement dans n'importe quel autre État membre, sans restrictions liées à la nationalité ainsi que cela ressort des dispositions ci-après reproduites :

· Article 91 du Traité de l’UEMOA : 

« Sous réserve des limitations justifiées par des motifs d’ordre public, de sécurité publique et de santé publique, les ressortissants d’un État membre bénéficient sur l’ensemble du territoire de l’Union de la liberté de circulation et de résidence qui implique :

- l’abolition entre les ressortissants des États membres de toute discrimination fondée sur la

nationalité, en ce qui concerne la recherche et l’exercice d’un emploi, à l’exception des emplois

dans la Fonction Publique ;

- le droit de se déplacer et de séjourner sur le territoire de l’ensemble

des États membres ;

- le droit de continuer à résider dans un État membre après y avoir exercé un emploi » .
· article 59 du Traité de la CEDEAO :  

« 1-Les citoyens de la Communauté ont le droit d’entrée, de résidence et d’établissement et les États Membres s’engagent à reconnaître ces droits aux citoyens de la Communauté sur leurs territoires respectifs, conformément aux dispositions des protocoles y afférents. 

2. Les États Membres s’engagent à prendre toutes les mesures appropriées en vue d’assurer aux citoyens de la Communauté, la pleine jouissance des droits visés au paragraphe 1 du présent article. 

3. Les États Membres s’engagent à prendre, au niveau national, les dispositions nécessaires pour assurer l’application effective du présent article ».

99- En dehors des ressortissants de ces Communautés, la loi n° 2004 -303 du 3 mai 2004 portant modification de la loi n° 2002-03 du 3 janvier 2002 relative à l’identification des personnes  et au séjour des étrangers en Côte d’Ivoire indique les documents dont l'étranger doit être muni en vue d'entrer sur le territoire ivoirien ainsi que les cas dans lesquels l'entrée peut être refusée. 
100- Bien que l’identité des étrangers vivant en Côte d’Ivoire soit établie par un titre de séjour
, les conditions d’entrée sur le territoire ivoirien sont, de façon générale, très souples. 

101- Le pays accueille justement un grand nombre d’étrangers dont des travailleurs migrants, tous en quête de progrès économique et d’un bien-être social. La possession d’un titre de séjour est obligatoire pour l’obtention d’un emploi par les étrangers résidant en Côte d’Ivoire
.

2-Articles 9 et 10 : le droit à la vie, l’interdiction de la torture, l’interdiction des traitements inhumains ou dégradants
102- L’article 5 de la Constitution interdit la torture sous toutes ses formes ainsi que toutes les autres formes d’avilissement de l’être humain. La loi fondamentale  reconnait également l’inviolabilité du droit à la vie (article 3).

103- En vertu du caractère sacré et universel du droit à la vie, la Constitution ivoirienne ne fait aucune distinction entre nationaux et migrants pour le bénéfice de ces droits également consacrés par les articles 9 et 10 de la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille.

104- En application de  la loi fondamentale, la Côte d’Ivoire a pris des mesures législatives et réglementaires visant à donner pleinement effet au droit à la vie, à l’interdiction de la torture, à l’interdiction des traitements cruels, inhumains ou dégradants. Il s’agit notamment des textes suivants :
- la loi n° 2010-272 du 30 septembre 2010 portant interdiction de la traite et des pires formes de travail des enfants ;

-  la loi n°2015-493 du 7 juillet 2015 portant répression du terrorisme ;

-  la loi n° 2016-1111 du 8 décembre 2016 relative à la lutte contre la traite des personnes ;
- la loi n°2018-571 du 13 juin 2018 relative à la lutte contre le trafic illicite de migrants ;
-  la loi n°2019-574 du 26 juin 2019 portant Code pénal qui incrimine les mutilations génitales féminines, les violences morales ou psychologiques, en plus des violences physiques et prévoit une incrimination de la torture en tant qu’infraction autonome ;

- le décret n° 2023-239 du 05 avril 2023 portant règlementation des établissements pénitentiaires et fixant les modalités d’exécution de la détention des personnes ;

-  l'arrêté n°0111 MENET/CAB du 24 décembre 2014 portant Code de conduite des personnels des structures publiques et privées relevant du Ministère de l’Éducation Nationale et de l’Enseignement Technique qui interdit formellement toute forme de punition physique, psychologique et humiliante à l’endroit de l’élève (article 5). 

105- Par ailleurs, la Côte d’Ivoire a adhéré au Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, le 1er mars 2023. Le processus de mise en place du Mécanisme National de Prévention de la torture est en cours, avec l’adoption par le Gouvernement, le 17 octobre 2024, d’un projet de loi portant création, attributions, organisation et fonctionnement de l’Observatoire National de la Détention. Cet observatoire est une Autorité Administrative Indépendante chargée de prévenir la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants en Côte d’Ivoire, conformément aux dispositions du Protocole. 

106- Le projet de loi portant création de l’Observatoire National de la Détention a été adopté à l’unanimité par les députés membres de la Commission des Affaires Générales et Institutionnelles (CAGI) de l’Assemblée Nationale, le 16 avril 2025. Le processus parlementaire est en cours, avec l’examen dudit projet de loi par le Sénat, une fois qu’il aura été programmé.
107- Pour prévenir  la torture, le Ministère de la Justice et des Droits de l’Homme procède régulièrement à des visites dans les différents lieux de privation de liberté
 ; délivre des autorisations aux organisations de la société civile pour le monitoring des lieux de privation de liberté, et procède au renforcement des capacités des officiers de police judiciaire. 
108- Le Conseil National des Droits de l’Homme (CNDH) procède également à un monitoring régulier des lieux de détention. Depuis l’adhésion de la Côte d’Ivoire au Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants,  le CNDH a procédé à quarante-six (46) visites périodiques de suivi de la situation carcérale et à deux (02) visites thématiques.
109- L’examen du rapport initial de la Côte d’Ivoire devant le Comité contre la torture, les 16 et 17 juillet 2024, à Genève, en Suisse, traduit l’engagement de l’État à lutter contre la torture et les autres traitements cruels, inhumains ou dégradants.
110- A titre d’exemple, dans une affaire liée au meurtre d’un jeune instituteur dans le village de Zéo, dans le Département de BANGOLO, trois (03) personnes ont été arrêtées et inculpées pour des faits de tortures, traitements inhumains, traitements dégradants et coups mortels par le Juge d’instruction du Tribunal de première instance de Man, en février 2024.

3-Article 11 : L’interdiction de l’esclavage et du travail forcé 

111- L’esclavage et le travail forcé sont explicitement interdits en Côte d’Ivoire ainsi que cela ressort de l’article 5 alinéa 1 de la Constitution.

112- La Côte d’Ivoire a également ratifié la Convention n° 29 de l’OIT sur l’interdiction du travail forcé, le 21 novembre 1960, et son protocole additionnel de 2014, le 1er novembre 2019. Ces traités interdisent strictement le travail forcé. De même, l’article 3 du Code du travail définit et interdit, de façon absolue, le travail forcé. 
113- Des dispositions pénales permettent également de réprimer ces faits infractionnels. Il s’agit :

· de la loi n° 2010-272 du 30 septembre 2010 portant interdiction de la traite et des pires formes de travail des enfants ;

· de la loi n° 2016-1111 du 08 décembre 2016 relative à la lutte contre la traite des personnes ;

· du Code pénal (articles 439-3° et 441).

114- Une unité spéciale a été créée pour renforcer la lutte contre la traite des enfants et la délinquance juvénile. Il s’agit de la Sous‐Direction de la lutte contre le trafic, l’exploitation d’enfants et la  délinquance juvénile. Elle enquête sur tous les cas de travail des enfants et de traite des personnes en Côte d’Ivoire.
115- La dimension transfrontalière de la traite des enfants implique que les États mettent en place des stratégies de coopération et de concertation permanentes pour prévenir et éradiquer le phénomène. 

116- Ainsi, depuis 2012, la Côte d’Ivoire a entrepris de renforcer sa coopération avec les États frontaliers à travers plusieurs rencontres bilatérales. Il en va ainsi pour :

- la 4e rencontre de suivi de l’Accord de coopération entre la Côte d’Ivoire et le Mali en matière de lutte contre la traite transfrontalière des enfants (signé le 1er septembre 2000 à Bouaké), organisée du 29 au 31 octobre 2011 à Abidjan, sous l’égide des Premières Dames des deux pays, Madame Touré Lobbo Traoré et Madame Dominique Ouattara ;

- la signature, le 24 octobre 2012, entre les Premières Dames de la Côte d’Ivoire et du Burkina-Faso, Mesdames Dominique Ouattara et Chantal Compaoré, de la Déclaration conjointe de Ouagadougou aux termes de laquelle les deux hautes personnalités ont marqué leur engagement commun à contribuer au renforcement de la coopération entre leurs deux pays en matière de lutte contre la traite transfrontalière des enfants ;

- la signature, le 17 octobre 2013, à Abidjan, de l’Accord de coopération entre la Côte d’Ivoire et le Burkina Faso, qui crée entre les deux pays, un cadre formel et permanent de concertation et de coopération pour la lutte contre la traite transfrontalière des enfants ;

- l’accord de coopération en matière de lutte contre la traite transfrontalière et les pires formes de travail des enfants entre la Côte d’Ivoire et le Ghana, signé le 3 novembre 2016, à Accra au Ghana.
117- Les opérations (de police) de lutte contre la traite et les pires formes de travail des enfants ont permis, entre 2012 à 2014, par exemple, le déferrement de vingt-neuf (29) personnes devant les tribunaux ivoiriens (23 personnes jugées dont 18 condamnées à une peine d’emprisonnement ferme et 5 avec sursis). En 2015, vingt-deux (22) personnes ont été interpellées et déférées devant les Tribunaux de Tabou et de Sassandra). En juillet 2013, neuf (9) trafiquants de nationalité étrangère ont été condamnés par le Tribunal de Première Instance de Bouaké à 12 mois d’emprisonnement ferme, 500 000 FCFA d’amende (1 000 US$) et 5 ans d’interdiction de séjour sur le territoire ivoirien chacun.

118- En mai 2021, une équipe de la sous-direction de la police criminelle en charge de la lutte contre le trafic d’enfants et de la délinquance juvénile, a procédé, dans le cadre de l’opération dite NAWA 2 visant à retirer les enfants des activités dangereuses, à l’interpellation de vingt - quatre (24) personnes dans les localités de Konédougou, Gnipi 2, Gnakoragui, Oupoyo, Méagui et Yabayo, dans la Région de la Nawa ( Soubré ). Il était reproché à ces personnes qui exercent entre autres, dans la mécanique autos et motos, dans la ferronnerie, dans la soudure, d’employer dans leurs activités respectives, des mineurs déscolarisés dont l’âge varie entre dix (10) et dix-sept (17) ans.
119- Jugées par la Section de Tribunal de Soubré pour les faits de traite des personnes, cinq (05) d’entre elles ont été reconnues coupables par le tribunal et condamnées à vingt (20) ans d’emprisonnement ferme et à 50.000.000 de francs d’amende chacun. S’agissant des prévenus poursuivis pour les faits de travaux dangereux commis par un mineur, dix - sept  (17) d’entre eux ont été reconnus coupables et condamnés par le tribunal à cinq (05) ans d’emprisonnement ferme et à 1.000.000 de francs d’amende chacun.

120- Ces opérations ont été menées conjointement avec le Comité National  de Surveillance des actions de lutte contre la traite, l’exploitation et le travail des enfants (CNS), présidé par la Première Dame, Madame Dominique OUATTARA. Ce Comité œuvre pour la protection des droits des enfants et pose des actions en faveur de la lutte contre l’exploitation et la traite des enfants.

4- Articles 12, 13 et 26 : le droit à la liberté d’opinion et d’expression, le droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion, le droit de s’affilier à un syndicat 

121- L’article 19 de la Constitution consacre, au profit de toute personne relevant de la juridiction de l’État de Côte d’Ivoire, « la liberté de pensée et la liberté d’expression, notamment la liberté de conscience, d’opinion philosophique et de conviction religieuse ou de culte ». Chaque personne a, ainsi, le droit d’exprimer et de diffuser librement ses idées. Il convient d’ajouter que « ces libertés s’exercent sous la réserve du respect de la loi, des droits d’autrui, de la sécurité nationale et de l’ordre public ». 
122- Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques auquel la Côte d’Ivoire est partie, garantit également ces droits, dans ses dispositions suivantes :

· Article 18

« 1. Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion; ce droit implique la liberté d'avoir ou d'adopter une religion ou une conviction de son choix, ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction, individuellement ou en commun, tant en public qu'en privé, par le culte et l'accomplissement des rites, les pratiques et l'enseignement.

2. Nul ne subira de contrainte pouvant porter atteinte à sa liberté d'avoir ou d'adopter une religion ou une conviction de son choix.

3. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut faire l'objet que des seules restrictions prévues par la loi et qui sont nécessaires à la protection de la sécurité, de l'ordre et de la santé publique, ou de la morale ou des libertés et droits fondamentaux d'autrui.

4. Les États parties au présent Pacte s'engagent à respecter la liberté des parents et, le cas échéant, des tuteurs légaux de faire assurer l'éducation religieuse et morale de leurs enfants conformément à leurs propres convictions ».

-  Article 19

« 1. Nul ne peut être inquiété pour ses opinions.

2. Toute personne a droit à la liberté d'expression; ce droit comprend la liberté de rechercher, de recevoir et de répandre des informations et des idées de toute espèce, sans considération de frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen de son choix.

3. L'exercice des libertés prévues au paragraphe 2 du présent article comporte des devoirs spéciaux et des responsabilités spéciales. Il peut en conséquence être soumis à certaines restrictions qui doivent toutefois être expressément fixées par la loi et qui sont nécessaires:

a) Au respect des droits ou de la réputation d'autrui ;

b) A la sauvegarde de la sécurité nationale, de l'ordre public, de la santé ou de la moralité publiques ».
123- Le droit syndical y est également consacré. L’article 17 de la Constitution prévoit que le droit syndical et le droit de grève sont reconnus aux travailleurs du secteur privé et aux agents de l’Administration publique. Ces droits s’exercent dans les limites déterminées par la loi.
124- Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels auquel la Côte d’Ivoire est partie consacre ce droit, dans ses dispositions suivantes :

· Article 8

« 1. Les États parties au présent Pacte s'engagent à assurer :

a) Le droit qu'a toute personne de former avec d'autres des syndicats et de s'affilier au syndicat de son choix, sous la seule réserve des règles fixées par l'organisation intéressée, en vue de favoriser et de protéger ses intérêts économiques et sociaux. L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet que des seules restrictions prévues par la loi et qui constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, dans l'intérêt de la sécurité nationale ou de l'ordre public, ou pour protéger les droits et les libertés d'autrui.

b) Le droit qu'ont les syndicats de former des fédérations ou des confédérations nationales et le droit qu'ont celles-ci de former des organisations syndicales internationales ou de s'y affilier.

c) Le droit qu'ont les syndicats d'exercer librement leur activité, sans limitations autres que celles qui sont prévues par la loi et qui constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, dans l'intérêt de la sécurité nationale ou de l'ordre public, ou pour protéger les droits et les libertés d'autrui.

d) Le droit de grève, exercé conformément aux lois de chaque pays.

2. Le présent article n'empêche pas de soumettre à des restrictions légales l'exercice de ces droits par les membres des forces armées, de la police ou de la fonction publique.

3. Aucune disposition du présent article ne permet aux États parties à la Convention de 1948 de l'Organisation internationale du Travail concernant la liberté syndicale et la protection du droit syndical de prendre des mesures législatives portant atteinte - ou d'appliquer la loi de façon à porter atteinte - aux garanties prévues dans ladite convention ».
125- Le Code du travail garantit également à tous les travailleurs le droit de s’affilier librement à un syndicat (article 51.2.).
5- Articles 14 et 15 : l’interdiction de toute immixtion arbitraire ou illégale dans la vie privée, le domicile, la correspondance et les autres modes de communication, l’interdiction de la privation arbitraire de biens 

126- L’inviolabilité du domicile et le droit de propriété sont des droits fondamentaux consacrés par la Constitution à travers les dispositions ci-après reproduites, et applicables à toute personne se trouvant sous la juridiction de l’État de Côte d’Ivoire.

127- L’article 8 de la Constitution dispose : « le domicile est inviolable. Les atteintes ou restrictions ne peuvent y être apportées que par la loi » .
128- L’article 11 prescrit que « le droit de propriété est garanti à tous. Nul ne doit être privé de sa propriété si ce n’est pour cause d’utilité publique et sous la condition d’une juste et préalable indemnisation » .
129- L’article 15 de la loi n° 2013- 450 du 19 juin 2013 relative à la protection des données à caractère personnel souligne que « la collecte, l’enregistrement , le traitement, le stockage, la transmission et l’interconnexion de fichiers des données à caractère personnel doivent se faire de manière licite et loyale ». 

130- Les instruments juridiques pertinents, comme le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, auxquels la Côte d’Ivoire est partie, consacrent également ces droits, notamment, à travers l’article 17 qui dispose :
« 1. Nul ne sera l'objet d'immixtions arbitraires ou illégales dans sa vie privée, sa famille, son domicile ou sa correspondance, ni d'atteintes illégales à son honneur et à sa réputation.

2. Toute personne a droit à la protection de la loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes ».
131- En vue de donner effet à ces différents droits, les mesures législatives nécessaires ont été prises. Ainsi, le Code de procédure pénale encadre, de façon stricte, la réalisation des perquisitions et des visites domiciliaires (articles 67 à 70). Quant au Code pénal, il incrimine explicitement la violation de domicile et la violation de correspondance (articles 449 et 450 du Code pénal). La Côte d’Ivoire s’est également dotée de la loi n° 2013-450 du 19 juin 2013 relative à la protection des données à caractère personnel.
6- Articles 16-1 à 16-4, 17 et 24 : Le droit à la liberté et à la sécurité de la personne, la protection contre l’arrestation et la détention arbitraires, le droit à la reconnaissance de la personnalité juridique 
132- L’article 7 de la Constitution dispose : 
« Nul ne peut être poursuivi, arrêté, gardé à vue ou inculpé, qu’en vertu d’une loi promulguée antérieurement aux faits qui lui sont reprochés.

Nul ne peut être arbitrairement arrêté, poursuivi ou détenu.

Toute personne arrêtée ou détenue a droit à un traitement humain qui préserve sa dignité. Elle doit être informée immédiatement des motifs de son arrestation ou de sa détention et de ses droits, dans la langue qui lui est compréhensible.

Tout prévenu est présumé innocent jusqu'à ce que sa culpabilité ait été établie à la suite d’un procès équitable, lui offrant toutes les garanties indispensables à sa défense ».
133- La Constitution prévoit, en outre, en son article 2 alinéa 3 que « tout individu a droit au respect de la dignité humaine et à la reconnaissance de sa personnalité juridique ».

134- Ces droits sont également consacrés dans plusieurs instruments juridiques internationaux auxquels la Côte d’Ivoire est déjà partie. Il s’agit, notamment du Pacte International relatif aux Droits Civils et Politiques (article 9 et 16), la Convention Internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées (articles 1, 10, 11, 17 et 18), la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains et dégradants (articles 6, 7, 11, 12, 13, 14 et 16) et son protocole facultatif (articles 1, 3, 4, 14, 15, 17, 18, 19, 20 et 21).

135- Les obligations contenues dans ces traités ont leur pendant dans la législation ivoirienne. La déclinaison opérationnelle de ces garanties se trouve aussi bien dans le droit pénal
 que dans le droit processuel
. Les perquisitions, les visites domiciliaires, les saisies, l’administration de la preuve et la détention des personnes s’effectuent suivant un régime juridique
 respectueux de la dignité humaine.

7-Articles 16-5 à 16-9, 18 et 19 : le droit aux garanties de procédure
136- Aussi bien en matière pénale qu’en matière civile, toutes les personnes relevant de la juridiction de l’État de Côte d’Ivoire bénéficient de garanties de procédure.
137- Aux termes de l’article 6 de la Constitution, « toute personne a droit à un procès équitable et à un jugement rendu dans un délai raisonnable déterminé par la loi ». La Constitution précise que « tout prévenu est présumé innocent jusqu’à ce que sa culpabilité ait été établie à la suite d’un procès équitable, lui offrant toutes les garanties indispensables à sa défense » (article 7 alinéa 4).
138- Quant aux mesures législatives prises par la Côte d’Ivoire, elles consacrent :

·  le droit de se faire assister d’un avocat à toutes les étapes de la procédure (articles 90, 93, 133 alinéa 1, 281, 427, 521 et 786 du Code de procédure pénale et article 20 nouveau du Code de procédure civile, commerciale et administrative) ;

· le principe de la présomption d’innocence (article 2 du Code de procédure pénale) ;

· le droit à un procès équitable et contradictoire, et à une défense adéquate (articles 1 et 4 du Code de procédure pénale) ;

· le droit d’être jugé dans un délai raisonnable (article 5 alinéa 1 du Code de procédure pénale et  34 nouveau, 46 et 47 nouveau  du Code de procédure civile, commerciale et administrative) et le droit de faire examiner sa cause par une juridiction supérieure (article 5 alinéa 2 du Code de procédure pénale et CPCCA) ;

· le droit de se faire assister gratuitement d'un interprète (articles 125, 279 in fine, 417 et 418 du Code de procédure pénale) ;

· le droit de ne pas être jugé deux fois pour les mêmes faits (article 117 du Code pénal) ;
· le droit pour les mineurs de bénéficier d’une procédure tenant compte de leur âge et de l’intérêt de leur rééducation (articles 786 nouveau, 788, 791 nouveau et 796 du Code de procédure pénale et 113 nouveau du Code pénal).
139- Les  tableaux et graphiques  ci-dessous  donnent  des statistiques sur l’assistance judiciaire et juridique :
Statistiques sur les requêtes aux fins d’assistance judiciaire 

accordées de 2019 à mi - juillet 2024

	COUR D’APPEL
	TRIBUNAUX DE PREMIERE INSTANCE ET SECTIONS DETACHEES
	FEMMES
	HOMMES
	TOTAL FEMMES 
ET HOMMES

	ABIDJAN


	TPI ABIDJAN
	101
	45
	146

	
	Aboisso


	00
	00
	00

	
	Adzopé


	06
	03
	09

	
	Agboville


	20
	41
	61

	
	Grand-Bassam


	01
	00
	01

	
	TPI YOPOUGON


	28
	41
	69

	
	Dabou


	13
	22
	35

	
	Tiassalé


	00
	01
	01

	
	TPI ABENGOUROU


	10
	12
	22

	
	Bondoukou


	02
	01
	03

	
	Bouna


	03
	01
	04

	
	TPI DIVO


	04
	07
	11

	
	Lakota


	00
	00
	00

	BOUAKE
	TPI BOUAKE


	53
	29
	82

	
	Bongouanou


	01
	02
	03

	
	Dimbokro


	25
	16
	41

	
	Katiola


	09
	05
	14

	
	M’Bahiakro


	16
	06
	22

	
	Toumodi


	05
	07
	12

	DALOA


	TPI DALOA


	31
	21
	52

	
	Issia


	01
	01
	02

	
	Séguéla


	00
	01
	01

	
	Tabou


	00
	00
	00

	
	TPI BOUAFLE


	28
	22
	50

	
	Sinfra


	03
	04
	07

	
	TPI GAGNOA


	52
	32
	84

	
	Oumé


	03
	00
	03

	
	TPI MAN


	00
	00
	00

	
	Danané


	12
	00
	12

	
	Touba


	00
	00
	00

	
	Guiglo


	09
	04
	13

	
	TPI SAN-PEDRO


	07
	05
	12

	
	Sassandra


	00
	
	00

	
	Soubré


	00
	00
	00

	
	Tabou


	00
	00
	00

	KORHOGO
	TPI KORHOGO


	02
	04
	06

	
	Boundiali


	00
	00
	00

	
	Odienné


	03
	00
	03

	COUR D’APPEL DE COMMERCE
	TRIBUNAL DE COMMERCE


	01
	00
	01

	
	POLE PENAL ECONOMIQUE ET FINANCIER
	00
	00
	00

	
	TOTAL


	449
	333
	782


Sources : Direction des Affaires Civiles et Pénales du Ministère de la Justice et des Droits de l’Homme
Statistiques sur l’assistance juridique offerte par  
l’Association des femmes juristes de Côte d’Ivoire

· VIOL

	HOMMES
	FEMMES 
	GARCONS 
	FILLES 
	TOTAUX 

	3 
	62 
	3
	201 
	269 
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· Agressions sexuelles

	HOMMES
	FEMMES
	GARCONS
	FILLES
	TOTAUX

	0
	16
	0
	49
	65
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· Aggressions physiques

	HOMMES
	FEMMES
	GARCONS
	FILLES
	TOTAUX

	14
	208
	19
	59
	300
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· Mariages précoces/forcés
	HOMMES
	FEMMES
	GARCONS
	FILLES
	TOTAUX

	0
	10
	0
	19
	29
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· Déni de ressources, d’opportunités ou de ressources

	HOMMES
	FEMMES
	GARCONS
	FILLES
	TOTAUX

	44
	352
	35
	192
	613
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· Maltraitance psychologique et /ou émotionnelle
	HOMMES
	FEMMES
	GARCONS
	FILLES
	TOTAUX

	44
	147
	13
	86
	290
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· Typologie des violences basées sur le genre

	Maltraitance psychologique et/émotionnelle 
	VIOL 
	Agressions sexuelles 
	Mariages forcés/Précoces 
	Agressions physiques 
	Déni d’opportunités ou de ressources 
	TOTAUX

	290 
	269 
	65 
	29 
	300 
	613 
	1566
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· Toutes les violences basées sur le genre 
	HOMMES 
	FEMMES 
	FILLES 
	GARCONS 
	TOTAUX 

	105 
	795 
	606 
	60 
	1566 
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8- Article 20 : l’interdiction d’emprisonner un travailleur migrant, de le priver de son autorisation de résidence ou de son permis de travail et de l’expulser pour la seule raison qu’il n’a pas exécuté une obligation contractuelle
140- La Côte d’Ivoire est partie au Pacte international relatif aux droits civils et politiques dont l’article 11 prévoit que « nul ne peut être emprisonné pour la seule raison qu'il n'est pas en mesure d'exécuter une obligation contractuelle ».

141- Conformément à cette disposition, la législation pénale n’incrimine pas la non-exécution d’une obligation contractuelle.

142- Par ailleurs, le travailleur migrant doit avoir un contrat de travail visé par l’agence nationale pour l’insertion et l’emploi des jeunes, dénommée Agence Emploi Jeunes (AEJ). 

 9-Articles 21, 22 et 23 : la protection contre la confiscation et/ou la destruction de pièces d’identité et autres documents, la protection contre l’expulsion collective, le droit de recours à la protection consulaire ou diplomatique
143- En Côte d’Ivoire, aucun texte ne consacre la possibilité pour un employeur de confisquer ou de détruire les documents d’identité d’un travailleur, qu’il soit migrant ou non.

144- Il convient de faire observer que la confiscation et/ou la destruction des pièces d’identité et autres documents des travailleurs migrants est/sont attentatoire(s) à la liberté individuelle et aux droits fondamentaux de ces derniers.

145- Certes, la législation nationale n’aborde pas spécifiquement cette pratique, mais certaines dispositions de la loi fondamentale, ci-après reproduites, induisent l’interdiction de ces pratiques :

· « L’État de Côte d’Ivoire reconnaît les droits, les libertés et les devoirs énoncés dans la présente Constitution. Il s’engage à prendre toutes les mesures nécessaires pour en assurer l’application effective. » (article 1 de la Constitution) ;

· « La personne humaine est sacrée. Les droits de la personne humaine sont inviolables.
Tout individu a droit au respect de la dignité humaine et à la reconnaissance de sa personnalité juridique » (article 2 de la Constitution).

146- Par ailleurs, ces actes attentatoires à la liberté et à la dignité de la personne humaine peuvent, dans bien des cas, relever d’infractions à la loi pénale. A cet égard, les dispositions ci-après rappelées  du Code pénal peuvent être invoquées pour punir et ainsi dissuader tout éventuel candidat à de telles pratiques :
· article 247 du Code pénal : « Tout agent public au sens de l’article 255 qui ordonne ou fait quelque acte arbitraire ou attentatoire soit à la liberté individuelle, soit aux droits civiques, soit à la Constitution, est puni d’un emprisonnement de trois mois à un an »   ;

· article 382 du Code pénal : « Constitue une voie de fait, le fait d’exercer volontairement sur une personne une violence ou tout autre acte qui ne constitue aucun coup ni n’occasionne aucune blessure, mais est de nature à impressionner la victime ou à lui causer un trouble » ;

· article 495 du Code pénal : «  Est puni d’un emprisonnement de six mois à deux ans et d’une amende de 50.000 à 500.000 FCFA ou de l’une de ces deux peines seulement, tout autre dégât volontaire à la propriété mobilière d’autrui ».

147- L’article 15 nouveau de la loi n° 2004-303 du 3 mai 2004 portant modification de la loi n° 2002-03 du 3 janvier 2002 relative à l’identification des personnes et au séjour des étrangers en Côte d’Ivoire s’inscrit également dans cette dynamique de répression. Il prévoit que, sans préjudice des dispositions du Code pénal, constitue un délit passible d’une peine d’emprisonnement d’un à cinq ans et d’une amende de 500 000 à 1 000 000 de FCFA, entre autres, la destruction sans raison valable d’une carte nationale d’identité ou de toute autre pièce d’identification par une personne préposée ou non aux opérations d’établissements, de délivrance ou de contrôle.
148- S’agissant de la protection contre l’expulsion collective, la Constitution et le Pacte international relatif aux droits civils et politiques auquel la Côte d’Ivoire est partie, peuvent être convoqués pour répondre à cette préoccupation.

149- En effet, dans le préambule de la loi fondamentale, la Côte d’Ivoire réaffirme sa « détermination à bâtir un État de droit dans lequel les droits de l’Homme, les libertés publiques, la dignité de la personne humaine, la justice et la bonne gouvernance tels que définis dans les instruments juridiques internationaux auxquels la Côte d’Ivoire est partie, notamment la Charte des Nations Unies de 1945, la Déclaration universelle des droits de l’Homme de 1948, la Charte africaine des droits de l’Homme et des peuples de 1981 et ses protocoles additionnels, l’Acte constitutif de l’Union africaine de 2001, sont promus, protégés et garantis .
150- Or, la plupart des textes auxquels fait référence le préambule de la Constitution interdisent l’expulsion collective.
151- C’est le cas par exemple, de l’article 13 du Pacte  international relatif aux droits civils et politiques qui dispose : « Un étranger qui se trouve légalement sur le territoire d'un État partie au présent Pacte ne peut en être expulsé qu'en exécution d'une décision prise conformément à la loi et, à moins que des raisons impérieuses de sécurité nationale ne s'y opposent, il doit avoir la possibilité de faire valoir les raisons qui militent contre son expulsion et de faire examiner son cas par l'autorité compétente, ou par une ou plusieurs personnes spécialement désignées par ladite autorité, en se faisant représenter à cette fin ».
152- Relativement au bénéfice de la protection consulaire, la Côte d'Ivoire a signé plusieurs accords bilatéraux et multilatéraux avec d’autres pays pour garantir que les travailleurs migrants aient accès à une  assistance appropriée en cas de besoin. Cela inclut la possibilité de solliciter l'intervention des consulats pour la défense de leurs droits ou leur aide en cas de détention ou d'autres situations juridiques. 
153- Une étude menée par le CNDH, du 15 au 19 janvier 2024, sur la situation des détenus de nationalité étrangère dans les trente et neuf (39) établissements pénitentiaires du pays révèle un effectif de 6740 personnes appartenant à cette catégorie de détenus. Cette étude indique que le Burkina - Faso compte le nombre le plus important de détenus en Côte d’Ivoire (3.314) suivi par le Mali (1.182) et la Guinée (360). Il ressort également de cette étude que ces détenus sont entre autres, visités par leurs consulats dans 21 établissements pénitentiaires. Ces consulats offrent généralement l’assistance et l’accompagnement judiciaire à leurs ressortissants détenus.
154- C’est le lieu de rappeler que la Côte d’Ivoire est partie à la Convention de Vienne sur les relations consulaires de 1963 dont l’article 36 intitulé « Communication avec les ressortissants de l’État d’envoi » aborde cet aspect de la protection consulaire à l’égard des ressortissants de l’État d’envoi.

10- Articles 25, 27 et 28 : Le principe de l’égalité de traitement en ce qui concerne la rémunération et les autres conditions de travail et d’emploi, la sécurité sociale, le droit de recevoir des soins médicaux d’urgence

155- Le principe de l’égalité de traitement relative à la rémunération et aux autres conditions de travail et d’emploi, la sécurité sociale et le droit de recevoir des soins médicaux d’urgence sont pris en compte, respectés et protégés en Côte d’Ivoire.

156 En effet, la loi n° 2015-532 du 20 juillet 2015 portant Code du Travail (articles 4, 31.2, 31.3, 41.4 et 43.1), modifiée par l’ordonnance n° 2021 -902 du 22 décembre 2021 et la loi n° 99-477 du 02 août 1999 portant Code de Prévoyance Sociale, telle que modifiée par les ordonnances n° 2020-484 du 12 juillet 2000 et n° 2012-03 du 11 janvier 2012 consacrent le principe de l’égalité de traitement dans les matières citées.
157- A titre d’illustration, le régime ivoirien de sécurité sociale dont l’une des ramifications est la Couverture Maladie Universelle (CMU) couvre obligatoirement l'ensemble des personnes résidant en Côte d'Ivoire depuis le 1er juillet 2019. De même, les travailleurs étrangers dûment déclarés à l’Institution de Prévoyance Sociale – Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (IPS-CNPS) bénéficient des prestations de sécurité sociale servies par cette structure. Les membres de leurs familles bénéficient également des prestations liées à la CMU et de l’IPS -CNPS.

158- Aucune différenciation n’est admise dans le traitement des travailleurs migrants, dans les différents points évoqués.

159- S’agissant des soins médicaux d’urgence, les dispositions des articles 43.1 et 43.2 du Code du travail peuvent être convoquées en la matière. 

160- L’article 43.1 dispose : « Tout employeur doit assurer un service de santé au travail au profit des travailleurs qu’il emploie. Ce service de santé au travail existe sous deux formes :

· le service médical autonome ;

· le service médical inter-entreprises ».
161- Quant à l’article 43.2, il  apporte les précisions suivantes : «  les prestations de santé au travail sont essentiellement :

· la surveillance du milieu de travail afin de prévenir les accidents du travail et les des maladies professionnelles ;

· la surveillance de la santé des travailleurs qui comprend un examen médical des candidats à l’embauche ou des salariés nouvellement embauchés au plus tard avant l’expiration de leur période d’essai, des examens périodiques des salariés en vue de s’assurer du bon état de santé et du maintien de leur aptitude au poste de travail occupé, le diagnostic précoce des maladies professionnelles. Ces prestations sont dues à tout travailleur quels que soient le secteur d’activité et la taille de l’entreprise ».
162- La lecture combinée des articles 1er, 2 et 5 de la loi n° 99-477 du 02 août 1999 portant Code de prévoyance sociale, telle que modifiée par les ordonnances n° 2000-484 du 12 juillet 2000 et 2012-03 du 11 janvier 2012 permet d’établir que le bénéfice de sécurité sociale fournit par l’IPS-CNPS est prévu pour tous les travailleurs dûment déclarés à cette institution de prévoyance sociale. Ces dispositions ne font pas de distinction en fonction de l’origine ou de la nationalité du travailleur. Par conséquent, les travailleurs migrants, dès lors qu’ils sont déclarés à la CNPS, bénéficient des prestations servies aux travailleurs, de même que les membres de leurs familles.

163- Toutes ces dispositions visent, en définitive, à permettre aux travailleurs peu importe leurs nationalités,  de bénéficier du droit  à des soins médicaux d’urgence en cas de besoin.

164- Par ailleurs, la loi n° 2024 - 240 du 24 avril 2024 portant exercice de la médecine, autorise l’exercice de la médecine à titre privé par des médecins étrangers. 
165- En effet, aux termes des dispositions de l’article 25 alinéa 1 de ladite loi, « l’exercice de la médecine à titre privé par des médecins étrangers  est subordonné à l’autorisation de l’Ordre National des médecins et à une convention d’exercice avec une structure sanitaire existante ».

166- Dans cette même dynamique, l’article 27 alinéa de la loi suscitée, prévoit que les médecins non- résidents en Côte d’Ivoire peuvent être autorisés à exercer temporairement la médecine en Côte d’Ivoire pour une période fixée par voie réglementaire avec une convention les liant à une structure de santé publique ou privée.

167- Aussi le médecin non résident peut-il être autorisé à exercer exceptionnellement la médecine en Côte d’Ivoire dans le cadre de caravanes médicales autorisées par le Ministre chargé de la santé (article 27 alinéa 2).

11- Articles 29, 30 et 31 : Le droit de tout enfant d’un travailleur migrant à un nom, à l’enregistrement de sa naissance et à une nationalité, l’accès à l’éducation sur la base de l’égalité de traitement, le respect de l’identité culturelle des travailleurs migrants et des membres de leur famille

168- La Constitution ivoirienne prévoit que tout individu a droit à la dignité humaine et à la reconnaissance de la personnalité juridique (article 5 in fine). La personnalité juridique commençant en principe, par la naissance, laquelle doit être constatée par un acte d’état civil comportant le nom de l’enfant, diverses mesures ont été prises à cet effet. 

169- Ainsi, la loi n° 2020-490 du 29 mai 2020 relative au nom, dispose que toute personne doit avoir un nom et un ou plusieurs prénoms.

170 La loi n° 2018-862 du 19 novembre 2018 relative à l’état civil modifiée par la loi n°2025-220 du 28 mars 2025 prévoit que « la déclaration et l’enregistrement des naissances sont obligatoires et gratuits ». L’article 16 précise que « la naissance doit être déclarée dans les trois mois de l’accouchement ». En vue de la facilitation de l’enregistrement des naissances, la loi institue des « points de collecte » directement dans les villages et dans les centres de santé, pour rapprocher l’administration des populations. Les agents de collecte sont chargés, notamment de recueillir les faits d’état civil qui surviennent dans leurs points de collecte de compétence.

171- Outre les dispositions contenues dans la loi relative à l’état civil, pour suppléer le défaut d’acte d’état civil, la loi n° 2018- 863 du 19 novembre 2018 instituant une procédure spéciale de déclaration de naissance, de rétablissement d’identité et de transcription d’acte de naissance a été également adoptée. Les dispositions de cette loi s’appliquent à toute personne née en Côte d’Ivoire qui n’a pas eu sa naissance déclarée dans les délais légaux.
172- La Constitution prévoit en son article 9 alinéa 1 que « toute personne a droit à l’éducation et à la formation professionnelle ». L’article 10 de la Constitution précise que « l'école est obligatoire pour les enfants des deux sexes, dans les conditions déterminées par la loi ». L’État et les collectivités publiques assurent l’éducation des enfants et créent les conditions favorables à cette éducation.

173- La loi n° 2015-635 du 17 septembre 2015 portant modification de la loi n°95-696 du 7 septembre 1995 relative à l’enseignement fait de la scolarisation, une obligation pour « tous les enfants des deux sexes, âgés de 6 à 16 ans ». 
174- La politique de scolarité obligatoire s’applique aussi bien aux étrangers qu’aux Ivoiriens. De même, l’État assure la gratuité de l’éducation nationale aussi bien pour les enfants ivoiriens que pour les enfants étrangers.

175- Aux termes de la loi relative à l’éducation, le service public de l’Enseignement est organisé autour de trois principes généraux dont celui de l’égalité, qui impose la non-discrimination entre les usagers, quels que soient leur race, leur sexe, leurs opinions politique, philosophique, religieuse et leur origine sociale, culturelle ou géographique. 
176- Au titre de l’année scolaire 2023 - 2024, les statistiques du Ministère de l’Éducation Nationale et de l’Alphabétisation
 indiquent 2764 structures islamiques
 d’éducation réparties comme suit :

· 238 au préscolaire ;

· 2492  au primaire ;

· 34 au secondaire.

12-Articles 32 et 33 : le droit des travailleurs migrants de transférer leurs gains, leurs économies et leurs effets personnels dans l’État d’origine, le droit d’être informé des droits que leur confère la Convention, et la diffusion d’informations
177- En matière d’importation et d’exportation d’effets personnels, la politique globale déployée par le Gouvernement s’inscrit dans la libéralisation des échanges, adoptée depuis l’indépendance.
178- C’est dans ce cadre qu’a été adopté le décret n° 68-591 du 16 décembre 1968 règlementant les relations financières avec l’étranger. La circulaire n° 57 du 15 janvier 1969 prise en application de ce décret fournit un certain nombre de précisions. Ainsi, la mise à la consommation des marchandises importées de l'Étranger, conformément à la règlementation du commerce extérieur, est soumise à la présentation d'une attestation d’importation préalablement domiciliée chez un intermédiaire agréé.

179- Cependant, cette circulaire prévoit que des opérations d’importation de certaines marchandises étrangères sont dispensées de domiciliation préalable. Il en est ainsi des effets, vêtements, denrées et objets personnels importés par les voyageurs, admis ou non en franchise. 180- Les opérations d’exportation sont également concernées. En effet, aux termes de cette circulaire interprétative, les exportations de caractère particulier dispensées de formalités de domiciliation auprès d'un intermédiaire agréé sont applicables aux objets exportés par les voyageurs pour leur usage personnel.
181- C’est cette même politique  qui a été adoptée par le Règlement n° 06/2024/CM/UEMOA relatif aux relations financières extérieures des États membres de l’Union Économique et Monétaire Ouest-Africaine (UEMOA). La Côte d’Ivoire est membre de l'Union Economique et Monétaire Ouest-Africaine (UEMOA), une zone de libre-échange. La BCEAO est en charge de la supervision de tous les systèmes de paiement de cette région.

182- L’article 3 de ce Règlement souligne que les mouvements de capitaux entre États membres de l’UEMOA sont libres et sans restriction aucune, sans préjudice des dispositions de la réglementation relative à la lutte contre le blanchiment de capitaux, le financement du terrorisme et de la prolifération des armes de destruction massive.

183- L’article 4 précise que les opérations de change, les mouvements de capitaux (émission de transferts et /ou réception de fonds) et règlements de toute nature entre un État membre de l’UEMOA et tout autre État non - membre de l’Union ou dans l’UEMOA entre un résident et un non-résident, ne peuvent être effectués que par l’entremise de la BCEAO, de l’Administration ou de l’office des postes, d’un intermédiaire agréé ou d’un agréé de change manuel.

184- Les annexes IV et V au Règlement n° 06/2024/CM/UEMOA relatif aux relations financières extérieures des États membres de l’Union Économique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) dressent une liste des importations et exportations de caractère particulier dispensées de formalités de domiciliation auprès d’un intermédiaire agréé. Les effets personnels font partie de cette liste.

185- Quant aux flux financiers concernant les travailleurs migrants en Côte d’Ivoire, une étude de la Banque Mondiale (2016
) révèle que les flux d’envois sont à peu près trois fois plus élevés que les flux de réception. Cette étude a également mis en évidence que les envois de fonds et les principaux flux de réception de fonds sont dominés par les migrants de la sous-région ouest-africaine.
186- Les statistiques suivantes de la BCEAO sont aussi édifiantes en la matière :
	Année
	Transferts reçus de l’étranger (entrant) en milliards
	Transferts émis à destination de l’étranger ( sortant) en milliards
	Solde ( en milliards)

	2023
	712,4 
	945,2
	-239,9

	2022
	567,8
	845,4
	-277,6

	2021
	164,7
	516,4
	-351,7

	2020
	110,4
	494,4
	-384

	2019
	115
	488,5
	-373,5

	2018
	107,6
	474,2
	-366,6

	2017
	107,6
	474,2
	-366,6


Source : BCEAO/BP.

187- Ces opérations financières sont possibles en raison du cadre normatif de la Côte d’Ivoire qui est favorable aux transferts de fonds nationaux et transfrontaliers.

188- Au total, sous réserve des autres dispositions juridiques, notamment en matière d’encadrement des transactions internationales, il n’existe pas de restriction dans la législation et la réglementation du travail ivoirien, concernant le transfert des gains, économies et  effets personnels des travailleurs migrants.
C- QUATRIÈME PARTIE DE LA CONVENTION : AUTRES DROITS DES TRAVAILLEURS MIGRANTS ET DES MEMBRES DE LEUR FAMILLE QUI SONT POURVUS DE DOCUMENTS OU EN SITUATION RÉGULIÈRE
1-Article 37 : Le droit d’être informé, avant le départ, des conditions d’admission dans l’État d’emploi et de celles concernant leurs activités rémunérées. 

189- La Côte d'Ivoire a pris des mesures pour informer les travailleurs migrants des conditions d'admission et des activités rémunérées autorisées sur son territoire. 
190- En effet, le décret n° 96-287 du 3 avril 1996 relatif au contrat de travail et l'arrêté n° 1437 du 19 février 2004 relatif à la  réglementation du recrutement et des frais de visa du contrat de travail des personnels non nationaux, encadrent le recrutement des travailleurs non nationaux. Ces textes imposent aux employeurs des obligations spécifiques, telles que la déclaration des postes vacants auprès de l'Agence d'Études et de Promotion de l'Emploi (AGEPE) et la publication de ces offres pendant un mois dans un quotidien national à grand tirage. Si, au terme de ce délai, aucun candidat national ne répond au profil, l'employeur est autorisé à recruter un travailleur étranger, sous réserve de l'obtention préalable d'un visa de contrat de travail délivré par l'AGEPE. 

191- En revanche, la législation ivoirienne ne comporte pas de référence explicite au « droit à l’information avant le départ ».

 192- En pratique, les travailleurs voulant migrer vers d’autres pays s’informent sur les conditions d’admission dans l’État d’emploi et celles concernant les activités rémunérées dans le pays de destination auprès de l’ambassade du pays concerné.

2-Articles 38 et 39 : Le droit de s’absenter temporairement sans que cela affecte l’autorisation de séjour ou de travail, le droit de circuler librement sur le territoire de l’État d’emploi et d’y choisir librement sa résidence 

193- Le Code du travail prévoit des dispositions spécifiques concernant les permissions exceptionnelles et les absences temporaires applicables à tous les travailleurs, y compris les travailleurs migrants.

· Permissions exceptionnelles :

194- Suivant les dispositions de l'article 25.12 du Code du travail, un travailleur ayant au moins six (06) mois de présence dans l'entreprise peut bénéficier de permissions exceptionnelles pour des événements familiaux dûment justifiés, dans la limite de dix (10) jours ouvrables par an, non déductibles du congé réglementaire et sans retenue de salaire. 

195- Toute permission de cette nature doit faire l'objet d'une autorisation préalable de l'employeur, soit par écrit, soit en présence d'un représentant du personnel. En cas de force majeure rendant impossible l'autorisation préalable, le travailleur doit présenter les justificatifs de son absence dans les plus brefs délais, et au plus tard dans les quinze jours suivant l'événement. 

· Absences pour maladie :

196- L'article 25.3 du Code du travail dispose que les absences pour accident du travail ou maladie professionnelle, celles de formation syndicale, les périodes de repos de la femme en couches, et, dans une limite de six mois, les absences pour maladies dûment constatées par un médecin agréé ne sont pas déduites pour le calcul de la durée du congé acquis. 

197- S’agissant de la liberté de circulation et du choix de sa résidence, voir les développements effectués aux paragraphes 95 à 100 en supra.

3-Articles 40, 41 et 42 : Le droit des travailleurs migrants de former des associations et des syndicats, le droit de prendre part aux affaires publiques de leur État d’origine, le droit de voter et d’être élus au cours d’élections organisées par cet État, les procédures ou institutions destinées à permettre de tenir compte de leurs besoins et la possibilité pour eux de jouir des droits politiques dans l’État d’emploi 

198- La législation ivoirienne est favorable au droit reconnu à tout travailleur de former des associations et des syndicats ainsi que de participer aux affaires publiques de l’État d’origine pour les travailleurs migrants. Seule la jouissance des droits politiques dans l’État d’emploi connaît des limites.
· Le droit de former des associations et des syndicats : 

199- La Constitution ivoirienne consacre et garantit les libertés fondamentales telles que les libertés d'association, de réunion et de manifestation pacifiques, ainsi que le droit syndical. Elle reconnaît le droit syndical et le droit de grève aux travailleurs du secteur privé et aux agents de l'administration publique, dans les limites déterminées par la loi. 

200- Les articles 51.1 à 51.11 du Code du travail sont consacrés à la liberté syndicale et à la constitution de syndicats. Il en ressort que la liberté syndicale s’exerce dans toute entreprise, dans le respect des droits et libertés garantis par la Constitution, en particulier la liberté individuelle. Ainsi, les travailleurs peuvent librement constituer des syndicats professionnels de leur choix dans les secteurs d’activités et des secteurs géographiques qu’ils déterminent. Ils ont le droit d’y adhérer librement. Pour renforcer ce droit, l’article 51.4 du Code du travail prescrit qu’aucun employeur ne peut user de moyens de pression à l’encontre ou en faveur d’une organisation syndicale de travailleurs quelconque.
201- Cependant, l’article 51.6 du Code du travail prévoit que les membres chargés de l'administration ou de la gestion d'un syndicat professionnel doivent être des ressortissants ivoiriens ou de tout autre État avec lequel des accords de réciprocité ont été conclus. 
· La participation aux affaires publiques de l'État d'origine 

202- La Côte d'Ivoire n'impose aucune restriction aux travailleurs migrants concernant leur participation aux affaires publiques de leurs pays d'origine. En effet, ils conservent leurs droits de voter et d'être élus lors des élections organisées par leurs États d'origine. 
· La jouissance des droits politiques dans l'État d'emploi
203- En Côte d'Ivoire, les droits politiques, tels que le droit de vote et le droit d’être candidat, sont réservés aux seuls citoyens ivoiriens. Les travailleurs migrants n’y ont donc pas droit.
4-Articles 43, 54 et 55 : le principe de l’égalité de traitement avec les ressortissants ivoiriens en ce qui concerne les questions indiquées ; l’égalité de traitement en ce qui concerne la protection contre le licenciement, les prestations de chômage et l’accès à des programmes d’intérêt public destinés à combattre le chômage ainsi que l’accès à un autre emploi ; l’égalité de traitement dans l’exercice d’une activité rémunérée 

204- Ces dispositions de la Convention se rapportent aux principes de non-discrimination et d'égalité de traitement des travailleurs étrangers, notamment en ce qui concerne les questions liées à l'emploi et à la sécurité sociale. 

205- Outre les précédents développements effectués sur certains de ces aspects aux paragraphes 155 à 158, il convient d’indiquer que la Côte d’Ivoire a adopté des lois et politiques pertinentes dans ces différents domaines.
· Sur l’égalité de traitement avec les ressortissants ivoiriens pour les questions liées à l’emploi

206- La Côte d'Ivoire, en tant qu'État membre de l'Organisation Internationale du Travail (OIT), s'est engagée à respecter les conventions internationales sur le travail, notamment celles qui prônent l'égalité de traitement entre les travailleurs nationaux et étrangers :  la Convention n° 19 sur l'égalité de traitement (accidents du travail)
 de 1925,  la Convention n° 111 concernant la discrimination (emploi et profession)
 de 1958 et la Convention n° 100 sur l'égalité de rémunération, de 1951
, toutes ratifiées par la Côte d’Ivoire le 5 mai 1961. La première convention susvisée assure aux travailleurs étrangers une égalité de traitement avec les nationaux en matière de réparation des accidents du travail. Quant à la seconde, elle vise à éliminer toute discrimination en matière d'emploi et de profession, garantissant ainsi l'égalité de traitement pour tous les travailleurs, y compris les migrants. La Convention n° 100 consacre le principe de l’égalité de rémunération entre la main-d’œuvre masculine et la main-d’œuvre féminine pour un travail de valeur égale.
207- D’autres instruments de l’OIT tels que la Convention n° 155 sur la sécurité et la santé des travailleurs
 de 1981, ratifiée le 1er avril 2016 et son Protocole de 2002
 ratifié le 1er novembre 2019, adressent également la question de l’égalité de traitement avec les nationaux pour les questions liées à l’emploi.

208- Sur le plan national, l’article 4 du Code du travail dispose, en substance : « sous réserve des dispositions expresses du présent Code (…) ainsi que des dispositions relatives à la condition des étrangers, aucun employeur ne peut prendre en considération (…) l’ascendance nationale (…) pour arrêter ses décisions en ce qui concerne, notamment, l’embauchage, la conduite et la répartition du travail, la formation professionnelle, l’avancement, la promotion, la rémunération, l’octroi d’avantages sociaux, la discipline ou la rupture du contrat de travail ».

· Sur l’égalité de traitement concernant la protection contre le licenciement, les prestations de chômage et l’accès à des programmes d’intérêt public destinés à combattre le chômage

209- Le licenciement abusif est sanctionné dans la législation ivoirienne pour tous les travailleurs, qu'ils soient nationaux ou étrangers (article 18.15 du Code du travail) étant donné que la loi n’a prévu aucune exception en la matière. Le Code du travail (articles 18.15 -b, 18.16 alinéa 1 et 18.18) prévoit la protection contre le licenciement sans motif valable et les droits y liés comme les indemnités de licenciement et les dommages et intérêts.
210- Il convient de faire observer que la législation ivoirienne ne prévoit pas explicitement de régime d'indemnisation du chômage pour les travailleurs, qu'ils soient nationaux ou migrants. Cependant, certains dispositifs de protection sociale tels que ceux relevés plus haut, à savoir l’indemnité de licenciement et les dommages et intérêts, peuvent offrir une forme de soutien indirect.
211- La Côte d'Ivoire a mis en place des programmes d'intérêt public pour lutter contre le chômage. Ces programmes sont ouverts à tous les résidents, y compris donc les travailleurs migrants, sous réserve de certaines conditions
. Ces programmes sont entre autres :

· Le Programme Social du Gouvernement (PSGouv) : il vise à réduire la pauvreté et le chômage en créant des emplois temporaires dans des secteurs comme l'agriculture, les infrastructures et les services publics ;

· Le Programme Jeunesse du Gouvernement (PJGouv) 2023-2025 :  il est destiné à adresser la problématique de l’insertion socio professionnelle des jeunes et de l’amélioration de leur employabilité. Les secteurs visés sont, notamment la formation, l’insertion professionnelle, la promotion de l’entreprenariat des jeunes. A terme, ce programme permettra d’offrir près de 1.500.000 opportunités d’emplois, de formation et de financement de projets aux jeunes, pour un coût global de 1118 milliards de FCFA (soit 1 788 800 000$) ;

· L’Agence Emploi Jeunes (AEJ) : créée par l’ordonnance n° 2015-228 du 08 avril 2015, cette Agence est l’organisme étatique chargé de définir et de mettre en œuvre des stratégies de promotion de l’insertion professionnelle et de l’emploi des jeunes. Elle initie et conduit ces activités en liaison avec les ministères sectoriels et les autres acteurs de l’écosystème de l’insertion professionnelle et de l’emploi. L’AEJ propose des formations et des opportunités d'emploi pour les jeunes dans le cadre de projets d'intérêt public. Elle dispose de vingt - deux (22) antennes régionales. Dans la réalisation de ses missions, elle est chargée, entre autres, d’assurer l’accueil, l’information et l’orientation des jeunes demandeurs d’emploi.

· Sur l’égalité de traitement dans l’exercice d’une activité rémunérée
212- Comme développé aux paragraphes 155 à 158 du présent rapport, la Côte d'Ivoire accorde un traitement égal aux travailleurs nationaux et étrangers, notamment en ce qui concerne les droits à la rémunération. Toutefois, des restrictions peuvent exister dans certains secteurs d'activité où la législation ivoirienne impose des quotas ou des préférences pour les travailleurs nationaux, notamment pour des raisons de protection du marché de l'emploi local.

· Sur l’accès à un autre emploi

213- Les travailleurs étrangers en Côte d'Ivoire ont droit à accéder à un autre emploi dans la mesure où ils respectent les conditions légales et administratives comme le titre de séjour et le visa du contrat de travail
.
214- Aucune différenciation de traitement n’est permise pour les questions indiquées, que l’on soit un travailleur d’origine ivoirienne ou d’origine étrangère.

5-Articles 44 et 50 : La protection de l’unité de la famille du travailleur migrant et le regroupement familial, les conséquences du décès ou de la dissolution du mariage

215- La Côte d'Ivoire, en tant qu’État partie à plusieurs Conventions internationales relatives aux droits des travailleurs migrants, a pris des mesures pour garantir la protection des droits énumérés par ces dispositions.

· La protection de l’unité de la famille du travailleur migrant et le regroupement familial

216-  Aux  termes des dispositions de l’article 31 de la Constitution, « la famille constitue la cellule de base de la société. L'État assure sa protection. L’autorité parentale est exercée par les parents ».

217- La Convention n° 143 de l’OIT sur la protection des travailleurs migrants, ratifiée par la Côte d’Ivoire promeut la protection de l’unité familiale des travailleurs migrants. Cet instrument juridique souligne le droit des travailleurs migrants à faire venir leurs familles sous certaines conditions. Les dispositions de l’article 13 de cette Convention de l’OIT prescrivent aux États parties de faciliter le regroupement familial de tous les travailleurs migrants résidant légalement sur leurs territoires. Cette disposition vise le conjoint du travailleur migrant ainsi que ses enfants et ses père et mère.

218- La législation nationale n’interdit pas le regroupement familial.

219- Cependant, il n’existe pas, pour l’heure, de texte spécifique visant directement le regroupement de la famille du travailleur migrant. 
220- En revanche, la Convention collective Interprofessionnelle de 1977  définit, en son article 73 relatif aux voyages et transports, les conditions dans lesquelles les frais de voyage et de transport de bagages du travailleur déplacé et des membres de sa famille sont pris en charge par l’employeur. Les membres de la famille concernés sont l’épouse et les enfants mineurs légalement à la charge du travailleur et vivant habituellement avec lui.

· Les conséquences du décès ou de la dissolution du mariage

221- La Côte d'Ivoire prévoit des mesures pour protéger les droits des travailleurs migrants en cas de décès ou de dissolution du mariage. 
222- En cas de décès, la législation ivoirienne prévoit que les membres de la famille du travailleur migrant, en particulier le conjoint survivant et les enfants, bénéficient d’une protection sociale et de droits successoraux ( articles 18.16 du Code du travail, 5 et 26 de la loi n° 2019-573 du 26 juin 2019 relative aux successions). 

223- L’article 42 de la Convention collective interprofessionnelle de 1977, prévoit des dispositions relatives à la prise en charge du rapatriement du corps et au paiement de certaines indemnités aux ayants droit du défunt.
224- Ainsi, en cas de décès, le salaire de présence, les allocations de congé et les indemnités de toute nature acquis à la date de décès reviennent aux ayants droit. 

225- En outre, si le travailleur comptait au moins une année d’ancienneté, ou s’il remplissait les conditions de départ à la retraite, l’employeur est tenu de verser aux ayants droit du travailleur défunt une indemnité spéciale, équivalant à l’indemnité de licenciement.

226- En plus de l’indemnité de licenciement, l’employeur est tenu de participer aux frais funéraires. Il versera aux ayants droit, assistés de deux délégués du personnel au moins, devant l’Inspecteur du Travail du ressort ou son suppléant légal, une indemnité déterminée dans les conditions ci-après rappelées :

· de la 1ère à la 5e année de présence, 3 fois le salaire minimum hiérarchisé conventionnel de la catégorie du travailleur, calculé sur la base mensuelle ;

· de 5 ans à 10 ans de présence, 4 fois le salaire minimum hiérarchisé conventionnel de la catégorie du travailleur calculé sur la base mensuelle ;

· au-delà de 10 ans, 6 fois ce salaire.

227- Si le travailleur avait été déplacé par le fait de l’employeur, ce dernier assurera à ses frais le transfert du corps du défunt au lieu de résidence habituelle, à condition que les ayants droit en formulent la demande dans la limite maximale de deux ans, après l’expiration du délai réglementaire prévu pour le transfert des restes mortels.

228- Dans le cas d'une dissolution du mariage, les droits au regroupement familial peuvent être modifiés, en fonction de la législation applicable et de l'accord entre les parties concernées.
6- Articles 45 et 53 : L’égalité de traitement des membres de la famille d’un travailleur migrant en ce qui concerne les aspects indiqués et mesures prises pour garantir l’intégration des enfants de travailleurs migrants dans le système scolaire local ; le droit des membres de la famille d’un travailleur migrant de choisir librement une activité rémunérée

229- La Côte d'Ivoire est engagée à respecter les principes de l'égalité de traitement des travailleurs migrants et de leurs familles, conformément aux Conventions internationales et aux engagements régionaux.

230- La Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples à laquelle la Côte d’Ivoire est partie, traite de l'égalité de traitement dans l'accès à l'éducation pour les enfants de travailleurs migrants et du droit des membres de la famille d'un travailleur migrant de choisir librement une activité rémunérée.
· L'égalité de traitement des membres de la famille des travailleurs migrants :

231- La Côte d'Ivoire a pris des mesures pour garantir l'intégration des enfants de travailleurs migrants dans le système scolaire. Cela s'inscrit dans une démarche plus large de promotion de l'accès à l'éducation pour tous les enfants, quel que soit leur statut migratoire, en conformité avec la politique de l'État qui œuvre pour l'égalité d'accès à l'éducation. Les enfants de travailleurs migrants peuvent donc bénéficier du système éducatif national, ce qui vise à faciliter leur intégration à la société ivoirienne (Cf. Paragraphes 172 à 175). Ces enfants peuvent suivre les mêmes parcours éducatifs que les enfants de  nationaux, avec des efforts continus pour supprimer les barrières à l'accès à l'école, qu'elles soient administratives ou économiques.

· Le droit des membres de la famille d'un travailleur migrant de choisir librement une activité rémunérée :

232- En Côte d’Ivoire, les membres de la famille des travailleurs migrants ont le droit de choisir librement une activité rémunérée, sous réserve de respecter les conditions légales et réglementaires en vigueur. Ce droit vise à offrir aux membres de la famille des travailleurs migrants la possibilité de participer activement à la vie économique et sociale du pays d'accueil. 

233- En droit et en pratique, les membres de la famille d’un travailleur migrant peuvent chercher, choisir et obtenir librement un emploi salarié soumis au Code du travail. En effet, suivant les dispositions de l’article 3 du Code du travail, « le travail forcé ou obligatoire est interdit de façon absolue. On entend par travail forcé ou obligatoire, tout travail ou service exigé d’un individu sous la menace d’une peine quelconque pour lequel l’individu ne s’est pas offert de son plein gré ». 

234- La seule restriction en la matière concerne l’accès aux emplois de la fonction publique, qui est exclusivement réservé aux Ivoiriens ainsi que le prévoit le statut général de la fonction publique (Cf. loi n° 2023-892 du 23 novembre 2023).

7- Articles 46, 47 et 48 : L’exemption des droits et taxes d’importation et d’exportation en ce qui concerne certains effets personnels ; le droit de transférer leurs gains et économies de l’État d’emploi à leur État d’origine ou à tout autre État ; les conditions d’imposition et les mesures visant à éviter la double imposition

235- L’exemption des droits et taxes d’importation et d’exportation en ce qui concerne certains effets personnels ; le droit de transférer leurs gains et économies de l’État d’emploi à leur État d’origine ou à tout autre État ont été déjà évoqués aux paragraphes 177 à 184. 

236- S’agissant des conditions d’imposition et des mesures visant à éviter la double imposition dans la législation ivoirienne, les impôts sont directement prélevés sur les salaires par les employeurs qui les reversent à l’administration fiscale. A l’instar des nationaux, les expatriés doivent payer l’impôt général sur le revenu selon le taux ci-après :
· de 525 000 (840$) à 900 000 francs CFA (1 440$), 15 % ;

· de 900 000 (1 440$) à 1 350 000 francs CFA (2 160$), 20 % ;

· de 1 350 000 (2 160$) à 2 250 000 francs CFA (3 600$), 25 % ;

· de 2 250 000 (3 600$) à 3 750 000 francs CFA (6 000$), 35 % ;

· de 3 750 000 (6 000$) à 7 500 000 francs CFA (12 000$), 45 % ;

· au-delà de 7 500 000 francs CFA (12 000$), 60 %.

237- Pour prévenir l'écueil de la double-imposition, plusieurs pays, dont la Côte d’Ivoire, ont signé des conventions bilatérales ou multilatérales. Les Conventions fiscales actuellement en vigueur,  destinées à éviter les doubles impositions et à établir des règles d’assistance réciproque en matière fiscale, sont celles conclues par la Côte d’Ivoire avec les pays ou organismes suivants :

· la France (signée le 6 avril 1966) ;

· la Suisse (signée le 23 novembre 1987) ;

· le Canada ( signée le 16 juin 1983) ;

· le Qatar ( signée le 07 décembre 2022) ;

· l’Allemagne ( signée le 03 juillet 1977) ;

· la Belgique ( signée le 25 novembre 1977) ;

· les États de l’UEMOA( signée le 26 septembre 2008) ;

· l’Italie ( signée le 30 juillet 1982);

· le Maroc ( signée le 06 juillet 2004);

· la Norvège ( signée le 15 février 1978) ;

· le Portugal ( signée le 17 mars 2015);

· le Royaume Uni/Irlande du Nord ;

· la Tunisie  ( signée le 14 mai 1999);

· les Émirats Arabes Unis.

238- Toutes ces mesures visent à faciliter et à encourager les investissements étrangers.
8- Articles 51 et 52 : Le droit de chercher un autre emploi en cas de cessation de l’activité rémunérée des travailleurs migrants non autorisés à choisir librement une activité rémunérée ; les conditions et les restrictions imposées aux travailleurs migrants qui peuvent choisir librement une activité rémunérée
239- La loi n°2015-532 du 20 juillet 2015 portant Code du travail, encadre les conditions d'emploi des travailleurs migrants. Les dispositions relatives à la cessation d'activité rémunérée et à la liberté de choix d'une activité rémunérée sont applicables à tous les travailleurs, y compris les travailleurs migrants, sous réserve des conditions spécifiques liées à leur statut.

· Dispositions en cas de cessation de l'activité rémunérée :

240- Lorsqu'un travailleur, y compris un migrant, cesse son activité rémunérée, certaines dispositions s'appliquent :

- Clause de non-concurrence : En vertu de l’article 16.5 du Code du travail, toute clause interdisant à un travailleur d'exercer une activité après la fin de son contrat est nulle de plein droit. Cependant, des exceptions existent si une telle clause est indispensable à la protection des intérêts légitimes de l'entreprise, limitée dans le temps et l'espace, et assortie d'une contrepartie financière raisonnable. 

- Engagement dans un autre établissement : L'article 23 de la Convention Collective Interprofessionnelle précise que le fait pour un travailleur d'avoir quitté un établissement ne doit pas faire obstacle à son engagement dans un autre établissement de la même profession. 

· Conditions et restrictions pour les travailleurs migrants choisissant librement une activité rémunérée :

241- Les travailleurs migrants en Côte d'Ivoire peuvent choisir librement une activité rémunérée, sous réserve de certaines conditions :

- Visa de contrat de travail : Les travailleurs étrangers doivent obtenir une autorisation de travail délivrée par les autorités compétentes. Cette autorisation est généralement liée à un employeur spécifique et à un poste déterminé.

- Modification de l'emploi : Pour changer d'emploi ou d'activité, le travailleur migrant doit obtenir une nouvelle autorisation de travail correspondant à sa nouvelle situation.

- Respect des clauses contractuelles : Les travailleurs migrants sont soumis aux mêmes obligations contractuelles que les travailleurs nationaux, y compris les clauses de non-concurrence, sous réserve qu'elles respectent les conditions de validité prévues par la loi.

9- Articles 49 et 56 : L’autorisation de résidence et l’autorisation d’exercer une activité rémunérée ; l’interdiction générale et les conditions de l’expulsion 
242- Aux termes des dispositions de l’article 2 alinéa 1 de la loi n° 2004-303 du 3 mai 2004 portant modification de la loi n° 2002 - 03 du 3 janvier 2002 relative à l’identification des personnes et au séjour des étrangers en Côte d’Ivoire, toute personne résidant en Côte d’Ivoire est tenue de se faire identifier. L’article 7 de ladite loi précise  que l’identité des étrangers vivant en Côte d’Ivoire est établie par un titre de séjour. 

243- Il s’ensuit que les étrangers souhaitant résider en Côte d’Ivoire doivent déposer une demande de titre de séjour auprès des autorités compétentes (Cf. article 9 nouveau de la loi susvisée).

244- La possession d’un titre de séjour est obligatoire pour l’obtention d’un emploi par les étrangers résidant en Côte d’Ivoire (article 11 alinéa 1 de la loi suscitée) et la délivrance du visa du contrat de travail est soumise à la présentation d’un titre de séjour (article 11 alinéa 2 de la loi suscitée). 
245- En effet, suivant les dispositions de l’article 11 alinéa 2 de la loi n° 2015-532 du 20 juillet 2015  portant Code du Travail telle que modifiée par l’ordonnance n° 2021-902 du 22 décembre 2021, l’Agence Nationale pour l’Insertion et l’Emploi des Jeunes (Agence Emploi Jeunes) réceptionne toute vacance de poste de travail déclarée  et publiée par l’employeur. Si au terme d’une période d’un mois à compter de la première publication, aucun national n’a satisfait au profil requis, l’employeur est autorisé à recruter tout autre candidat. Il saisit alors le Service Contrôle de l’Emploi et de Visa  des Contrats de travail de non nationaux de l’Agence Emploi Jeunes qui réceptionne  le contrat de travail ou la lettre d’embauche, l’enregistre et procède à la facturation. Après le paiement des frais à la charge de l’employeur, l’Administrateur de l’Agence Emploi Jeunes  appose le visa  sur le contrat de travail. 

246- Conformément à ses engagements internationaux, la Côte d’Ivoire respecte le droit des migrants à ne pas être arbitrairement expulsés. Cependant, des exceptions existent. L’expulsion peut être, en effet, décidée si le migrant constitue une menace pour la sécurité nationale, l’ordre public ou la santé publique.

247- L’expulsion obéit à une procédure légale. Elle doit être décidée par une autorité administrative ou judiciaire compétente (articles 17, 18 et 19 nouveau de la loi susvisée).
D- CINQUIÈME PARTIE DE LA CONVENTION : DISPOSITIONS APPLICABLES À DES CATÉGORIES PARTICULIÈRES DE TRAVAILLEURS MIGRANTS ET AUX MEMBRES DE LEUR FAMILLE

Les dispositions ou mesures adoptées en ce qui concerne les catégories particulières de migrants indiquées aux articles 57 à 63 de la Convention.

248- A titre de rappel, les catégories particulières de migrants indiquées aux articles 57 à 63 de la Convention sont les travailleurs frontaliers, les travailleurs saisonniers, les travailleurs itinérants, les travailleurs employés au titre de projets, les travailleurs admis pour un emploi spécifique et les travailleurs indépendants.

249- Certaines de ces catégories particulières quoiqu’observables en Côte d’Ivoire n’y sont cependant pas règlementées. Il s’agit des travailleurs frontaliers, des travailleurs itinérants, des travailleurs employés au titre de projets et des travailleurs admis pour un emploi spécifique.
250- En revanche, même si la législation ivoirienne n’emploie pas la terminologie de travailleurs saisonniers, contrairement aux autres, cette catégorie de travailleur y est plus ou moins présente. En effet, il ressort des dispositions de l’article 15.6 du Code du travail, que le contrat de travail à durée déterminée à terme imprécis, quel que soit son motif, ne peut avoir pour objet ni pour effet de pourvoir durablement un emploi lié à l’activité normale et permanente de l’entreprise. Il ne peut être conclu que pour l’exécution d’une tâche précise et temporaire et seulement dans certains cas limitativement prévus par la loi, dont les emplois à caractère saisonnier.

251- Quant au travailleur indépendant, cette notion n’apparaît pas dans le Code du travail. C’est l’ordonnance n°2019-636 du 17 juillet 2019 portant institution de régimes de prévoyance sociale des travailleurs indépendants qui consacre ce type de travailleurs. Aux termes de l’article 6 de ladite ordonnance, « est considérée comme travailleur indépendant, toute personne exerçant une activité professionnelle lui procurant un revenu, quelle que soit sa nature, pour son propre compte ou en qualité de mandataire non salarié ». Il conviendrait de rapprocher cette définition de celle de l’entreprenant présenté à l’article 30 de l’Acte Uniforme Révisé portant sur le Droit Commercial Général (AUDCG) comme étant « un entrepreneur individuel, personne physique qui, sur simple déclaration prévue dans le présent Acte uniforme, exerce une activité professionnelle civile, commerciale, artisanale ou agricole ».

252- La définition de l’article 6 de l’ordonnance du 17 juillet 2019 permet de conclure qu’avant même d’adhérer à la Convention, la Côte d’Ivoire avait déjà une définition de travailleurs indépendants sensiblement identique à celle de cet instrument juridique international. 

253- Pour ce type de travailleurs, nationaux ou non, l’ordonnance susvisée institue à leur encontre un régime général obligatoire dénommé « régime social des travailleurs indépendants ». Ce régime garantit des prestations au titre de la couverture des risques maladie, accident, maternité, et vieillesse. Il est également institué un régime de retraite complémentaire obligatoire dénommé « retraite complémentaire des travailleurs indépendants ». 

254- Il convient également d’évoquer la situation toute particulière des séjours et déplacements sur le territoire national de troupeaux transhumants originaires des pays tiers. Cette situation est régie par la loi n° 2016- 413 du 15 juin 2016 relative à la transhumance et aux déplacements du bétail et par le décret n° 2021- 796 du 8 décembre 2021 portant règlementation du pâturage et des déplacements de bétail.

255-Les séjours et déplacements saisonniers sur le territoire national de troupeaux transhumants originaires des pays tiers sont autorisés. Cependant, pour limiter les zones de conflits liés à l'agriculture et à la transhumance et permettre le développement des activités agricoles, des limites géographiques sont définies par voie réglementaire (article 7 du décret suscité).
256- Le franchissement de la frontière par les troupeaux transhumants se fait de jour aux postes d'entrée prévus à cet effet et dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de la production animale (article 9 du décret précité).

257- Aux termes des dispositions de l’article 10 du décret précité, pour être autorisés à entrer sur le territoire national, les responsables des troupeaux doivent remplir les conditions suivantes :
· être détenteurs de documents d'identité régulièrement délivrés par les services compétents de leurs pays d’origine ;

· être en règle vis-à-vis de la réglementation sur la circulation des personnes et des biens entre les États ;

· justifier de l'identité et du domicile des propriétaires des animaux ;

· être en possession de documents sanitaires régulièrement délivrés par les services vétérinaires compétents de leurs pays d'origine attestant le statut sanitaire des animaux conforme à la réglementation en vigueur en Côte d'Ivoire (régulariser leur statut sanitaire) ;

· être en possession du certificat international de transhumance dûment signé par l'autorité compétente du pays d'origine.

E- SIXIÈME PARTIE DE LA CONVENTION : PROMOTION DE CONDITIONS SAINES, ÉQUITABLES, DIGNES ET LÉGALES EN CE QUI CONCERNE LES MIGRATIONS INTERNATIONALES DES TRAVAILLEURS MIGRANTS ET DES MEMBRES DE LEUR FAMILLE
1- Article 65 : L’établissement de services appropriés pour s’occuper des questions relatives à la migration internationale des travailleurs et des membres de leur famille 

258- La Côte d’Ivoire a un système éclaté de gestion de la question migratoire. En effet, plusieurs structures permettent d’adresser la question de la migration internationale. Les Département ministériels qui interviennent sur la thématique sont : 

· le Ministère des Affaires étrangères, de l’Intégration Africaine et des Ivoiriens de l’Extérieur ;
· le Ministère de la Justice et des Droits de l’Homme ;
· le Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité ;
· le Ministère d’État, Ministère de la Fonction Publique et de la Modernisation de l’Administration;
· le Ministère du Plan et du Développement ;
· le Ministère de la Promotion de la Jeunesse, de l’Insertion professionnelle et du Service civique, Porte-parole adjoint du Gouvernement ;
· le Ministère de la Cohésion nationale, de la Solidarité et de la lutte contre la Pauvreté ;
· le Ministère de l’Emploi et de la Protection Sociale.
259- Ces Ministères peuvent prendre l’initiative de projets de lois ou de décrets dans le domaine de la migration. 

260- Plus spécifiquement, le Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité, par le canal de ses services opérationnels tels que l’Office National de l’État Civil et de l’Identification (ONECI), et la Direction de la Surveillance du Territoire (DST), intervient, notamment dans la délivrance des titres de séjour aux étrangers et l’enregistrement des entrées et sorties sur le territoire ivoirien. Des dispositions du décret n° 2018-454 du 09 mai 2018 relatif au Registre National des Personnes Physiques (RNPP)
 se rapportent à la gestion des mouvements migratoires
.

261- Le Ministère des Affaires Étrangères, de l’Intégration Africaine et des Ivoiriens de l’Extérieur noue des relations bilatérales, multilatérales dans divers domaines, y compris celui de la migration. Il veille à l’application de la réciprocité des accords signés. Responsable des questions relatives aux Ivoiriens résidant à l'étranger et à l'intégration africaine, ce Ministère offre, à travers la Direction d’Aide et d’Assistance aux Réfugiés et Apatrides (DAARA), des services et un soutien aux migrants et à leurs familles.
262- Quant au Ministère de la Justice et des Droits de l’Homme, il intervient dans le processus d’intégration des étrangers à travers la procédure de naturalisation.
263- Le Ministère de la Fonction Publique et de la Modernisation de l’Administration, pour sa part, est chargé de l’élaboration et du suivi des réglementations relatives à l’accès des étrangers aux emplois en Côte d’Ivoire.
264- Le Ministère de l’Économie, du Plan et du Développement, à travers l’Institut National de la Statistique (INS), devenu Agence Nationale de la Statistique, effectue les recensements de la population et assure la gestion des données démographiques, dont celles concernant la migration.

265- Le Ministère de la Promotion de la Jeunesse, de l’Insertion professionnelle et du Service civique, par le canal de l’Agence Emploi Jeunes (AEJ), délivre un visa de contrat de travail à l’étranger ayant un emploi en Côte d’Ivoire sur présentation obligatoire d’un titre de séjour.

266- Le Ministère de la Cohésion nationale, de la Solidarité et de la lutte contre la Pauvreté se charge de la lutte contre la traite des personnes dans la politique migratoire. Il dispose à cet effet d’un organe opérationnel qui est le Comité  National de Lutte contre la Traite des personnes (CNLTP). Ce Comité a élaboré un Mécanisme National de Référencement (MNR) et des Procédures Opérationnelles Standards (POS), afin d’assurer une meilleure identification des victimes, leur prise en charge et leur insertion sociale. Par ailleurs, le CNLTP a mis en place la Stratégie  Nationale de Lutte contre la Traite des Personnes (SNLTP) 2016-2020 revue pour la période 2022-2025 assortie d’un plan d’actions.  

267- Le Ministère de l’Emploi et de la Protection Sociale intervient pour la lutte contre le travail des enfants avec l’appui du Comité Interministériel de Lutte contre la Traite, l’Exploitation et le Travail des Enfants.

268- D’autres structures interviennent également sur la thématique. Il s’agit, notamment :

· de l’Organisation Internationale pour les Migrations (OIM) - Bureau de Côte d'Ivoire. Elle œuvre pour renforcer le lien entre migration et développement, et la lutte contre la traite des personnes, facilite le retour volontaire assisté et la réintégration des migrants, offre un soutien psychosocial et renforce les capacités gouvernementales en gestion des frontières et en élaboration de politiques ;

· du Comité National de Lutte contre la Traite des Personnes (CNLTP) ;

· d’Instituts de recherches universitaires tels que le Centre Ivoirien de Recherches Économiques et Sociales (CIRES), l’Institut de Géographie Tropicale (IGT), l’Institut d’Ethnosociologie (IES). Ces instituts réalisent des études se rapportant parfois à la question migratoire ;
· de l’ONG Caritas Côte d'Ivoire qui est une organisation caritative qui fournit une assistance humanitaire, y compris un soutien aux migrants et à leurs familles, en matière de logement, de nourriture et de services sociaux.
2- Article 66 : Les opérations autorisées en vue du recrutement de travailleurs pour un emploi dans un autre État 
269- Sous réserve des dispositions légales et réglementaires encadrant l’entrée des étrangers sur le sol ivoirien, en pratique pour recruter un travailleur dans un autre État pour un emploi salarié en Côte d’Ivoire, l’article 11.1 du Code du travail permet aux employeurs d’embaucher directement leurs travailleurs. Ils peuvent aussi recourir aux services de l’organisme public de placement et aux bureaux ou offices privés de placement.

270- En tout état de cause, le travailleur recruté dans un autre État pour occuper un emploi salarié en Côte d’Ivoire, doit nécessairement avoir un contrat de travail visé par la structure nationale en charge de la promotion de l’emploi. Le visa du contrat de travail est délivré par l’Agence Emploi Jeunes, structure sous tutelle du Ministère en charge de la Promotion de la Jeunesse, de l’Insertion Professionnelle et du Service Civique. 

3- Article 67 : Les mesures relatives à la bonne organisation du retour des travailleurs migrants et des membres de leur famille dans l’État d’origine, leur réinstallation et leur réintégration culturelle 

271- La Côte d'Ivoire a adopté plusieurs mesures pour assurer une organisation efficace du retour des travailleurs migrants et des membres de leur famille dans leurs pays d'origine, ainsi que pour favoriser leur réinstallation et leur réintégration culturelle. Les initiatives majeures prises dans ce sens consistent en:

a- Des programmes de réintégration durable 

272- Le Gouvernement ivoirien, en collaboration avec des organisations internationales telles que l’Organisation Internationale pour les Migrations (OIM), a mis en place des programmes visant à assurer une réintégration durable des travailleurs migrants retournés. Ces programmes abordent les aspects économiques, sociaux et culturels pour garantir une réintégration réussie et pérenne des personnes concernées comme suit :
· Le Programme de Réintégration Durable des Migrants (PRDM)
273- Ce programme a été conçu pour offrir une réintégration économique, sociale et culturelle des migrants qui retournent en Côte d'Ivoire. Il comprend des actions ciblées dans plusieurs domaines :

· Formation professionnelle : Les migrants bénéficient de formations adaptées à leurs besoins et aux secteurs porteurs de l'économie ivoirienne, comme l'agriculture, l'entrepreneuriat et les métiers techniques ;
· Aides à l'entrepreneuriat : Des aides financières et des conseils sont fournis aux migrants qui souhaitent créer leurs propres entreprises. Le programme soutient notamment les projets d'entreprises rurales ou agricoles, en lien avec les opportunités locales ;
· Microcrédit : Le gouvernement et ses partenaires offrent des prêts à faible intérêt pour encourager les migrants à démarrer des activités économiques autonomes. 

· Le Programme d'Assistance au Retour Volontaire et à la Réintégration (AVRR)
274- Mis en œuvre en partenariat avec l’Organisation Internationale pour les Migrations (OIM), ce programme permet aux migrants qui souhaitent retourner volontairement en Côte d'Ivoire de bénéficier d'une assistance à leur arrivée et d’un accompagnement à la réintégration, à travers :

· Une aide au transport et à l'installation : les migrants qui participent au programme reçoivent une aide pour couvrir leurs frais de transport et d'installation dans leurs communautés d'origine ;
· Un accompagnement à la réinsertion : Une fois de retour, les migrants bénéficient d'une orientation vers des opportunités économiques et des formations pour faciliter leur intégration professionnelle et sociale.
· le Fonds National pour la Réinsertion des Migrants
275- Depuis le début du projet en mai 2017, plus de 6.750 Ivoiriens ont bénéficié d’une aide au retour volontaire. Parmi eux, plus de 5.900 personnes ont bénéficié des premiers services proposés pour faciliter le retour (conseil, pécule d’appui, aide médicale et psychosociale pour les plus vulnérables, etc.), et environ 2.000 personnes ont bénéficié d’une aide à la réintégration à travers des formations professionnelles et un soutien à la création d’activités génératrices de revenus (AGR). 

276- Ce fonds vise à soutenir les projets de réintégration des migrants en Côte d'Ivoire. Il est destiné à financer des initiatives locales qui favorisent l'intégration socio-économique des travailleurs migrants retournés. Ce fonds peut être utilisé pour :

· La construction de logements sociaux au profit des migrants retournés, afin de faciliter leur installation dans des conditions décentes ;
· Des programmes d'insertion professionnelle qui permettent aux migrants de trouver des emplois stables dans leurs domaines d'expertise ou de développer des compétences adaptées aux besoins du marché local.
· Le Programme de Réinsertion Psychosociale
277- La réintégration des migrants n’est pas uniquement une question économique, mais aussi une question sociale et psychologique. Ce programme propose des activités pour aider les migrants à se réadapter à la vie en Côte d'Ivoire, après des années passées à l'étranger :

· Soutien psychologique : des séances de counseling sont proposées aux migrants retournés pour les aider à surmonter les défis émotionnels liés à leur retour, comme le choc culturel et l’adaptation à un environnement différent de celui qu’ils ont connu à l'étranger ;
· Ateliers de sensibilisation : ces ateliers sont destinés à renforcer les liens sociaux et à lutter contre la stigmatisation ou l'exclusion que pourraient ressentir les migrants en raison de leur expérience à l'étranger.
· le Programme de Réinsertion dans les Zones Rurales
278- Un grand nombre de travailleurs migrants retournent dans des zones rurales de la Côte d'Ivoire. Ce programme offre un soutien spécifique aux migrants de ces régions en facilitant leur retour dans les communautés rurales :

· Soutien agricole : des formations et des financements sont fournis aux migrants pour les aider à se réintégrer dans l'agriculture, secteur clé de l'économie rurale ivoirienne ;
· Infrastructures de base : le programme soutient la construction d'infrastructures nécessaires à la réintégration (eau potable, électricité, routes), afin de rendre les communautés plus attractives pour les migrants retournés.
· Les partenariats avec les acteurs privés et les ONG
279- La réintégration des migrants est également facilitée par des partenariats avec le secteur privé et des organisations non gouvernementales (ONG). Ces acteurs contribuent à la mise en place d'initiatives d'emploi, de formation et de financement qui répondent aux besoins spécifiques des travailleurs migrants retournés.
· Le renforcement des Capacités des Institutions Locales
280- Pour garantir que les migrants retournés bénéficient d'une réintégration efficace, des formations sont dispensées aux autorités locales, aux travailleurs sociaux et aux acteurs communautaires. Cela permet une meilleure gestion des flux migratoires, ainsi qu'une réponse plus appropriée aux défis rencontrés par les migrants dans leur processus de réintégration.

281- Ces programmes sont soutenus par une série de politiques publiques visant à créer un environnement favorable pour les travailleurs migrants et leur famille. Ils cherchent à garantir que le retour des migrants ne soit pas seulement une réinstallation géographique, mais une véritable réintégration durable dans la société ivoirienne (Voir avec MEPD et MCNSLP).
b-  Assistance financière et matérielle
282- Pour accompagner le processus de retour, des aides financières sont fournies aux migrants pour leur permettre de démarrer une nouvelle vie en Côte d'Ivoire. Cela inclut des aides à la création de petites entreprises, ainsi que des fonds pour subvenir à leurs besoins immédiats au moment de leur retour.

· Réinstallation dans les communautés d’origine : les migrants qui retournent sont souvent réinstallés dans leurs villages d’origine avec un soutien particulier, que ce soit pour des projets agricoles ou pour leur logement. Des partenariats ont été établis avec des ONG locales pour faciliter leur réintégration dans les communautés rurales et urbaines.

· Réintégration culturelle et psychosociale : un aspect fondamental de la réintégration des migrants est de leur offrir des programmes de soutien psychosocial pour faciliter leur adaptation. Des sessions de sensibilisation à la culture locale, ainsi que des formations sur les coutumes et les traditions ivoiriennes, sont organisées pour encourager leur réintégration culturelle.

· Renforcement des infrastructures d'accueil et de suivi : Des centres de retour ont été mis en place dans plusieurs régions du pays pour accueillir les migrants à leur arrivée, leur fournir des services d’orientation, et suivre leur réintégration sociale et professionnelle. Cela inclut un suivi post-retour pour garantir que les migrants s’adaptent bien et ne rencontrent pas de difficultés majeures à leur réinsertion.

· Collaboration avec les autorités locales et les communautés : pour garantir que la réintégration se passe dans les meilleures conditions, les autorités locales jouent un rôle crucial en créant un environnement favorable à l’accueil des migrants. Cela comprend des programmes de sensibilisation pour les communautés d’accueil, afin d’éviter des discriminations et des stigmatisations à l'égard des migrants.

283- Ces mesures visent à offrir aux travailleurs migrants qui retournent en Côte d’Ivoire un cadre de réinsertion réussie, tant sur le plan économique que sur le plan culturel.

4- Article 68 : Les mesures visant la prévention et l’élimination des mouvements et l'emploi illégaux ou clandestins de travailleurs migrants en situation irrégulière
284- Ces mesures tiennent essentiellement au renforcement des moyens d’actions et d’intervention de l’Inspection du Travail. 

285- Au nombre de ces actions entreprises, figure la mise en œuvre d’un plan stratégique pluriannuel dont l’objectif est d’assurer une meilleure conformité des entreprises avec la législation et avec la réglementation du travail. Ce plan, pour la période 2023-2025, concerne les secteurs de l’agriculture, des bâtiments et travaux publics (BTP), du commerce et de l’industrie, et permet de lutter contre le travail dissimulé ainsi que les situations illégales de travail. 

286- Ainsi, les travailleurs migrants en situation irrégulière sont identifiés à travers les opérations de contrôles et les mesures sont prises pour amener leurs employeurs à se conformer aux dispositions en vigueur.
5- Article 69 : Les mesures prises pour que la situation des travailleurs migrants en situation irrégulière sur le territoire de l’État partie ne se prolonge pas et les circonstances dont il convient de tenir compte en cas de procédures de régularisation
287- Le Gouvernement ivoirien a mis en place des programmes de régularisation qui permettent aux travailleurs migrants en situation irrégulière de régulariser leur statut, en fonction de leur durée de séjour, de leur emploi, et de leur comportement en tant que résidents. 

288- Il convient de souligner que l’expulsion des étrangers de la Côte d’Ivoire pour des raisons de présence irrégulière sur le territoire est un phénomène rare. .

289- Par ailleurs, avec les crises de 2002 et de 2010 qu’a connues la Côte d’Ivoire, certains travailleurs migrants en situation régulière comme irrégulière, sont retournés volontairement dans leurs pays d’origine soit à leur propre initiative, soit à l’initiative des États dont ils sont ressortissants.

290- Lorsqu'il s'agit de régulariser la situation des travailleurs migrants en situation irrégulière, plusieurs facteurs sont prises en compte, notamment :

1. La durée du séjour en Côte d'Ivoire
291- L’un des critères majeurs pris en compte lors des procédures de régularisation est la durée du séjour des migrants en Côte d'Ivoire. Les travailleurs migrants qui résident dans le pays depuis plusieurs années (en général, au moins cinq ans) sont souvent priorisés dans les programmes de régularisation, à condition qu'ils aient un emploi stable et qu'ils n’aient pas de casier judiciaire.

292- La régularisation peut également être facilitée pour les migrants dont la présence en Côte d'Ivoire est longue, mais qui n'ont pas eu accès à des titres de séjour ou qui n’ont pas pu régulariser leur situation en raison de difficultés administratives.

2. La situation professionnelle du migrant
293- La situation professionnelle du migrant est également un facteur déterminant. Les travailleurs migrants qui sont employés dans des secteurs spécifiques comme l’agriculture, la construction ou les services peuvent être privilégiés, car leur régularisation peut contribuer à la croissance économique du pays. Le migrant doit prouver qu’il occupe un emploi stable et qu’il contribue à l’économie locale.

294- Dans le cas de travailleurs migrants ayant des compétences spécifiques, la régularisation peut être facilitée pour permettre au pays de profiter de leur expertise et de leurs connaissances.
3. Le comportement du migrant (casier judiciaire et respect des lois locales)
295- Les autorités ivoiriennes examinent également le comportement des migrants en situation irrégulière, notamment en ce qui concerne le respect des lois locales. Ceux qui ont un casier judiciaire vierge et n’ont pas enfreint les lois ivoiriennes sont souvent favorisés dans les procédures de régularisation.

296- En revanche, les migrants ayant des antécédents judiciaires ou ayant été impliqués dans des activités criminelles peuvent se voir refuser la régularisation.
4. La vulnérabilité du migrant
297- La situation de vulnérabilité des travailleurs migrants est également un facteur à prendre en compte. Les travailleurs migrants qui sont victimes de violences, d’exploitation ou qui se trouvent dans des situations précaires peuvent bénéficier d’une attention particulière dans le cadre de la régularisation. Par exemple, les femmes et les enfants migrants, ou les migrants victimes de trafic d'êtres humains ou d'exploitation, peuvent être inclus dans des programmes spécifiques de régularisation ou d’aide à la réinsertion.
5. Les conditions humanitaires
298- Dans certains cas, des considérations humanitaires sont également prises en compte, notamment pour les migrants qui, en raison de circonstances exceptionnelles (conflits armés, catastrophes naturelles, etc.), se retrouvent en situation irrégulière. La Côte d'Ivoire, tout en maintenant la régularité administrative, tient compte des situations spécifiques de ces migrants.
6- Article 70 : Les mesures prises pour faire en sorte que les conditions de vie des travailleurs migrants et des membres de leur famille en situation régulière soient conformes aux normes de santé, de sécurité et d’hygiène et aux principes inhérents à la dignité humaine

299- L’État a mis en place un programme dénommé Programme Social du Gouvernement (PSGouv). C’est un instrument de renforcement de la dimension sociale de la politique du Gouvernement.

300- La première phase du PSGouv 1 (2019-2020), initialement financée à hauteur de 727,5 milliards de Francs CFA (1 164 000 000$), puis révisée à 1 046,6 milliards de Francs CFA (1 674 560 000 $), a permis d’atteindre des résultats probants à plusieurs niveaux y compris les logements sociaux. La seconde phase PSGouv 2 (2022-2024) repose sur le principe de ciblage de projets à impact significatif et rapide sur les populations.
301- Ce programme traduit la volonté de l’État ivoirien d’intensifier les actions sociales en faveur des populations, particulièrement les plus vulnérables. Il cible les domaines sociaux clés tels que la santé, l’éducation, l’emploi des jeunes, l’autonomisation des femmes, la protection des enfants, le logement, l’énergie, l’eau potable, etc. 

302- En matière de protection sociale, les actions portent spécifiquement sur la Couverture Maladie Universelle (CMU), les gratuités ciblées, les filets sociaux et l’appui à la construction et à la réhabilitation des centres sociaux. 
303- Instituée par la loi n° 2014-131 du 24 mars 2014, la Couverture Maladie Universelle (CMU) est un système obligatoire de protection sociale nationale contre le risque maladie. Elle a pour principal objectif de garantir, à l’ensemble des populations résidant en Côte d’Ivoire, l’accès à des soins de qualité. Elle couvre les risques suivants : soins de santé, prestations maladie, vieillesse, accidents du travail, allocations familiales, maternité, invalidité, prestations de survivants et d’orphelins.

304- La CMU comprend deux (2) régimes :

· un régime contributif, dénommé « Régime Général de Base » (RGB) financé par les cotisations des assurés. Il impose un prélèvement à la source pour les salariés du privé et du public et volontaire pour les acteurs du secteur informel ;

· un régime non contributif, dénommé « Régime d’Assistance Médicale » (RAM), qui vise les personnes économiquement faibles ou démunies. Dans ce régime, l’État se substitue aux assurés pour le paiement des cotisations, et prend en charge intégralement les frais de soins des bénéficiaires.
305- Les personnes de nationalité étrangère peuvent être affiliées au régime général de base de la Couverture Maladie Universelle sous les conditions suivantes :

· résider en Côte d'Ivoire de manière ininterrompue depuis plus d'une année ;

· être en situation régulière au regard de la législation sur le séjour des étrangers en Côte d'Ivoire ;

· exercer une activité professionnelle et s'acquitter de l'ensemble des impôts et taxes exigibles au titre de cette activité.

306- Par ailleurs, le Code de prévoyance sociale de 1999 prévoit que tous les travailleurs de Côte d’Ivoire, quelle que soit leur nationalité, bénéficient des prestations de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (CNPS).
307- Quant au Programme « Filets Sociaux Productifs » (PFSP), il intervient dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie Nationale de Protection Sociale (SNPS) qui consiste en l’octroi, sur trois (03) ans, d’allocations trimestrielles non remboursables d’un montant de 36 000 F CFA (soit 144 000 F CFA équivalent à 234$, par an). Le mécanisme de paiement utilisé est le paiement électronique au moyen des téléphones portables offerts aux ménages vulnérables concernés.
308- Le Fonds d’Appui aux Femmes de Côte d’Ivoire (FAFCI) institué par le décret n° 2012-1106 du 19 septembre 2012 à l’initiative de la Première Dame de Côte d’Ivoire, permet aux femmes de Côte d’Ivoire, notamment aux plus démunies d’entre elles, d’accéder à des ressources financières à coûts réduits, en vue de créer ou de renforcer des Activités Génératrices de Revenus (AGR). 

309- Entre 2012 et 2022, le FAFCI a mis à la disposition de 300 434 femmes bénéficiaires, la somme de 58 milliards de Francs CFA (92 800 000 $). Les secteurs d’activités impactés par le Fonds FAFCI sont le commerce (64 %), l’agriculture (21%), l’artisanat (08%), la restauration (05%) et l’élevage (02%).
310- Le Gouvernement ivoirien travaille également avec des institutions telles que l’Organisation Internationale pour les Migrations (OIM) et l’ONU pour la mise en œuvre de programmes régionaux et mondiaux visant à améliorer les conditions de vie et de travail des migrants.

7- Article 71 : Le rapatriement des corps des travailleurs migrants ou des membres décédés de leur famille et les questions de dédommagement relatives au décès.

311- En cas de décès d’un travailleur, le décret n° 2017-210 du 30 mars 2017 relatif à l’indemnité de licenciement, à l’indemnité de départ à la retraite et à la participation aux frais funéraires et l’article 42 de la Convention collective interprofessionnelle de 1977, prévoient des dispositions relatives à la prise en charge du rapatriement du corps et au paiement de certaines indemnités aux ayants droit du défunt.
312- Ainsi, en cas de décès, le salaire de présence, les allocations de congé et les indemnités de toute nature acquis à la date de décès reviennent aux ayants droit. 

313- En outre, si le travailleur comptait au moins une année d’ancienneté, ou s’il remplissait les conditions de départ à la retraite, l’employeur est tenu de verser aux ayants droit du travailleur défunt une indemnité spéciale, équivalant à l’indemnité de licenciement.

314- S’agissant du rapatriement de la dépouille, si le travailleur avait été déplacé par le fait de l’employeur, ce dernier assure à ses frais le transport du corps du défunt au lieu de résidence habituelle, à condition que les ayants droit en formulent la demande dans la limite maximale de deux ans, après l’expiration du délai réglementaire prévu pour le transfert des restes mortels.

315- Dans la législation du travail, il n’existe pas de « dédommagements liés au décès d’un travailleur », migrant ou non, en dehors des cas d’accidents de travail
.
� Cf. les résultats globaux définitifs du RGPH 2021.


� Cf. Article 123 de la Constitution.


� Cf. Article 55 nouveau de la loi constitutionnelle n° 2020 - 348 du 19 mars 2020.


� Cf. article 87 de la Constitution.


� Cf. article 87 alinéa 2 de la Constitution.


� Cf. article 139 de la Constitution.


�  Disponible sur �HYPERLINK "https://www.travaildesenfants.org/sites/default/files/pdf_documents_fondateurs/Accord%20de%20cooperation%20en%20mati%C3%A8re%20de%20lutte%20contre%20la%20traite%20transfrontali%C3%A8re.pdf"��Accord de coopération en matière de lutte contre la traite transfrontalière.pdf�.


� Cf. Journal Officiel du 8 mai 2024, numéro spécial.


� Source, OIM 2021.


� Cf. « Défis de la relation entre les syndicats, la société civile et les associations de migrants les plus représentatives vivant en Côte d’Ivoire », FLAN Moquet César, Centre de recherche politique d’Abidjan, janvier 2022, p.10.


� « Le migrant en Côte d’Ivoire : profil, perceptions, préférences et degré d’intégration, p.21.


� « Migration de retour : lien entre l’irrégularité et renforcement de la migration des Ivoiriens en Tunisie, au Maroc et en Algérie », une étude de l’OIM Côte d’Ivoire, juin 2020, p.7.


� Cf. « OIM Côte d’Ivoire stratégie pays (2022 - 2025), p.5.


� La Côte d’Ivoire en compte actuellement cinq (05) : les Cours d’appel d’Abidjan, de Bouaké, de Daloa, de Korhogo et la Cour d’appel de Commerce.


� Il existe à ce jour, treize (13) Tribunaux de Première Instance et vingt-six (26) sections détachées. Ces dernières sont des unités juridictionnelles créées en vue de rapprocher la justice des justiciables.





� Cette Autorité Administrative indépendante a été créée en vertu de la loi organique n° 2007 - 540 du 1er août 2007 fixant les attributions, l’organisation et le fonctionnement de l’organe de médiation dénommé le Médiateur de la République.


� Cette Chambre a été instituée par la loi n° 2014-428 du 14 juillet 2014 portant statut des rois et chefs traditionnels.


� Voir loi n° 2013-867 du 23 décembre 2023 relative à l’accès à l’information d’intérêt public.


� Cf. arrêté interministériel n° 972/MJDH/MEMD/MIS du 10 novembre 2021 portant création du Mécanisme de protection des défenseurs des droits de l’Homme tel que modifié par l’arrêté interministériel n° 138/MJDH/MEMD/MIS du 18 mars 2025.


� Créée par Traité signé entre les États parties le 10 janvier 1994 à Dakar (Sénégal), est entrée en vigueur le 1er août 1994 après ratification par tous les États signataires. Elle comprend huit pays : le Bénin, le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire, la Guinée Bissau, le Mali, le Niger, le Sénégal et le Togo. 


� La CEDEAO fut créée par Traité signé entre les États parties en 1975 à Lagos au Nigeria. Initialement cantonné à l’économie, le champ du Traité s’est étendu depuis 1993 à la coopération politique entre les États membres. La CEDEAO comprend quinze États membres (après le retrait de la Mauritanie en 2000) : le Bénin, le Burkina Faso, Capo Verde, la Côte d’Ivoire, la Gambie, le Ghana, la Guinée, la Guinée Bissau, le Liberia, le Mali, le Niger, le Nigeria, le Sénégal, la Sierra Leone et le Togo.





� Cf. Article 7 de la loi n° 2004-303 du 3 mai 2004 portant modification de la loi n° 2002 -03 du 3 janvier 2002 relative à l’identification des personnes et au séjour des étrangers en Côte d’Ivoire.


� Cf. Article 11 de la loi n° 2004-303 du 3 mai 2004 portant modification de la loi n° 2002 -03 du 3 janvier 2002 relative à l’identification des personnes et au séjour des étrangers en Côte d’Ivoire.





� Depuis 2021, au moins dix (10) établissements pénitentiaires du pays sont visités chaque année.


� Cf. Articles 14 (principe de la légalité criminelle) et 23 du Code pénal.


� Cf. Articles 1 à 5 du Code de procédure pénale.


� Cf. Articles 63 à 76 du Code de procédure pénale et 35 et 36 du Décret n° 2023 - 239 du 05 avril 2023 portant règlementation des établissements pénitentiaires et fixant les modalités d’exécution de la détention des personnes.


� Cf. « Les chiffres clés de l’assistance juridique et judiciaire en 2022 » de l’Association des femmes juristes de Côte d’Ivoire, pp.3-8. 


� Cf. « Statistiques scolaires de poche 2023-2024 », p.108 et suivants.


� Les types de structures islamiques d’éducation sont : confessionnel islamique, franco -arabe et merdersa/madrassa.


� Cf. « Transfert de fonds transfrontaliers en Côte d’Ivoire », novembre 2018, Volume 5, p.5.


� Cf. article 1.


� Cf. article 2.


� Cf. article 2.


� Cf. articles 4, 6, 7 et 8.


� Cf. article 2.


� Les travailleurs migrants peuvent participer si par exemple, ils résident légalement en Côte d’Ivoire.


� Cf. Article 11 de la loi n° 2004 - 303 du 3 mai 2004 portant modification de la loi n° 2002-03 du 03 janvier 2002 relative à l’identification des personnes et au séjour des étrangers en Côte d’Ivoire.


� Le RNPP est un système de traitement des données qui assure l’enregistrement, la mémorisation et la communication d’informations relatives à l’identification des personnes physiques, en vue de la mise en place d’un fichier national.


� Aux termes de l’article 6 dudit décret, les données traitées dans le cadre du RNPP comprennent entre autres, la situation de séjour pour les étrangers et les données de flux migratoires. 


Par ailleurs, selon l’article 7 du même décret, sont inscrites au RNPP, notamment les étrangers vivant de façon temporaire ou permanente en Côte d’Ivoire.


� Cf. article 84 de la loi n° 99 - 477 du 2 août 1999 portant modification du Code de Prévoyance Sociale.
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